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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations

et de la Vie Citoyenne

Arrêté du 12 mai 2021 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2019 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL « PHOENIX » sise 15, place du
Général de Gaulle, à Languidic (56440) et représentée par Monsieur Dominique Robin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 mars 2021 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la société Phoenix afin
d’exercer certaines activités funéraires sur l’ensemble du territoire ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 10 mars 2021 est abrogé et modifié ainsi qu’il suit :

Article 2 : la SARL « PHOENIX » représentée par Monsieur Dominique Robin et sise 15, place du Général de Gaulle, à Languidic
(56440) est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire :

- transport de corps avant mise en bière,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques, 
- soins de conservation (thanatopracteur)
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations.

La durée de la présente habilitation, n° 21/56/0193, est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan  qui  est  consultable  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  :  https://morbihan.pref.gouv.fr -  cadre  «  démarches
administratives » - rubrique « professions réglementées ».

Article 4 : Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de Languidic (56440) et au demandeur.

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3, contour de la Motte 35044 Rennes-Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Pour le préfet et par délégation,
la cheffe de section des réglementations 

Corinne Boutet-Dréan 
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 7 MAI 2021
 PORTANT AGREMENT D’UN CENTRE DE FORMATION 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ;

VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU l’arrêté du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens d’accès aux professions de
conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif  à la  formation continue des conducteurs de taxi  et des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU la demande d’agrément présentée par Monsieur Ahmed SENBEL ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan.

ARRÊTE

ARTICLE 1er :  L’Ecole Nationale du Taxi, représentée par Monsieur Ahmed SENBEL, est agréée pour assurer :

- la préparation du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi,
- la préparation aux examens des conducteurs de taxi,
- la formation continue,
- la formation à la mobilité des conducteurs de taxi,

dans les locaux de la CPME, 3, place Albert Einstein 56038 VANNES.

Cet  agrément  porte  le  n°  2021/56/06 et  devra  être  affiché  dans  les  locaux  de  manière  visible  et   figurer  sur  toute
correspondance et tout document commercial de l’établissement.

ARTICLE 2 : Le nouvel agrément est délivré jusqu’au 7 mai 2026 et pourra être retiré à titre temporaire ou définitif en cas
d’inobservations des dispositions fixées par l’article R. 3120-9 du décret du 30 décembre 2014 susvisé.

ARTICLE 3  : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

le Secrétaire Général,
Guillaume QUENET

Le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans
un délai de deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif.
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DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives
et des professions réglementées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° E 21 056 0008 0

portant agrément d’une auto-école
SASU OCEANE PEDAGOGIE – « Cap’ de Conduite Sarzeau»

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  N°  0100026 A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée le 15 février par Monsieur Sylvain FIRHOLZ gérant de la société Oceane Pédagogie en vue d’être autorisé à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 9, rue
Marcellin - 56350 Sarzeau sous l’enseigne « Cap’ de Conduite » ;

Considérant que la demande reçue le 15 février 2021 remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture :

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Sylvain FIRHOLZ gérant de la société Oceane Pédagogie est autorisé à exploiter sous le numéro E 21 056 0008
0  un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 9, rue
Marcellin - 56350 Sarzeau sous l’enseigne « Cap’ de Conduite » ;

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 16 avril 2021.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :

AM – A2 – A – B – B (AAC)

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à
25 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9  – La directrice des sécurités de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté.

VANNES, le 14 avril 2021 

Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile DUPLENNE 
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CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION ENTRE
LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT

Entre le préfet du Morbihan et le maire de Quiberon après avis du procureur de la République près le  tribunal  judiciaire de
Lorient.
Il est convenu ce qui suit :
La police municipale et la gendarmerie nationale ont vocation, dans le respect de leurs compétences respectives à intervenir
sur la totalité du territoire de la commune. En aucun cas, il ne peut être confié à la police municipale des missions de maintien
de l’ordre.
La présente convention, établie conformément aux dispositions de l'articleL.512-4 du code de la sécurité intérieure, précise la
nature  et  les  lieux  des  interventions  des  agents  de  police  municipale.  Elle  détermine  les  modalités  selon  lesquelles  ces
interventions sont coordonnées avec celles de la gendarmerie nationale. 
Pour l’application de la présente convention, les forces de sécurité de l’Etat sont représentées par la gendarmerie nationale. Le
responsable est le commandant de la communauté de brigades de Carnac territorialement compétent.
Article 1er : L’état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par la gendarmerie fait apparaître les besoins et
priorités suivants :
• lutte contre la petite et moyenne délinquance par une surveillance de la voie publique,
• sécurité routière, prévention et sensibilisation au sein des établissements scolaires,
•lutte contre la toxicomanie,
• prévention des violences scolaires par une surveillance aux abords des établissements scolaires,
• lutte contre les cambriolages,
• lutte contre les nuisances et tapages.

TITRE 1er : COORDINATION DES SERVICES

Chapitre 1er : Nature et lieux des interventions

Article 2 : La police municipale assure la surveillance de l’ensemble des bâtiments communaux suivants en tant que de besoin
et dans la limite de ses moyens :

- Établissements scolaires,
- Hôtel de Ville,
- Cinéma,
- Maison des associations,
- Piscine Neptilude,
- Espace jeunes,
- Espace Louison Bobet,
- Complexe sportif évolutif couvert,
- Foyer logement,
- Aérodrome
- 2 campings municipaux
- Port de pêche : criée municipale
- Crèche municipale

Article 3 : La police municipale assure, à titre principal, en fonction des directives de l’autorité municipale et des disponibilités, la
surveillance des établissements  scolaires suivants  lors des principales  entrées et  sorties des élèves :  8h30-11h30-13h30-
16h30.

- école maternelle et primaire Jules Ferry, 
- école maternelle et primaire Saint Anne-Saint Clément,
- collège Beg Er Vil,
- collège Saint Anne-Saint Clément, 

Article  4 :  La  police  municipale  assure  la  surveillance  des  marchés  sur  la  commune  ainsi  que  les  cérémonies,  fêtes  et
réjouissances organisées par la ville notamment :

- marché hebdomadaire annuel : tous les samedis de 7h à 14h30 sur le parking du Varquez,
- marché en saison estivale : le mercredi (du 15 juin au 15 septembre) de 6h à14h30,
- marchés nocturnes en saison estivale (juillet-août) de 18h à 0h place Hoche et Duchesse Anne le lundi et le mardi,
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-marché de Noël : (vacances de noël) place Hoche ou jardin Brétinio.

Article  5 :  La  surveillance  des  autres  manifestations,  notamment  des  manifestations  sportives,  récréatives  ou  culturelles
nécessitant ou non un service d'ordre à la charge de l'organisateur, est assurée, dans les conditions définies préalablement par
le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale, soit par la police municipale, soit par
les forces de sécurité de l’État, soit en commun dans le respect des compétences de chaque service.

Article 6: La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules sur les voies publiques
et parcs de stationnement  dont  la liste est  précisée lors des réunions périodiques prévues à l'article 10.  Elle surveille les
opérations d'enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, effectuées en application de l'article L.325-2 du
code de la route, sous l'autorité de l'officier de police judiciaire compétent, ou, en application du deuxième alinéa de ce dernier
article, par l'agent de police judiciaire adjoint, chef de la police municipale.

Article 7 : La police municipale informe au préalable le commandant de la communauté de brigades de Carnac des opérations
de contrôle routier et de constatation d’infractions qu’elle assure dans le cadre de ses compétences.

Article 8 : Sans exclusivité, la police municipale assure la surveillance des voies publiques dans les créneaux horaires suivants :

- de 08h30 à 17h du lundi au samedi hors période estivale 
- de 08h30 à 18h30 (1er avril au 30 septembre) 7 jours sur 7.

La police municipale peut également dans le cadre de manifestations culturelles, sportives ou récréatives et notamment en
période estivale, afin d’assurer la sécurisation, effectuer des services de soirée de 17h00 à 0h00 supplémentaires en dehors
des créneaux horaires définis ci-dessus. 

L’information sera transmise au centre opérationnel régional de la gendarmerie nationale de Vannes.

La police municipale assure plus particulièrement des missions de surveillance lors des horaires de service :

- des lieux commerçants lors des horaires de forte affluence,
- par des îlotages, des patrouilles pédestres, des points fixes dans le centre-ville,
-  par  des  patrouilles  véhiculées  au moyen  d’une  voiture  sérigraphiée,  ou  VTT sur  le  reste  du  territoire  communal  (zone
d’activité, zone pavillonnaire avec prise de contact régulière avec les référents de quartier),
- de la voie publique, des voies privées ouvertes à la circulation publique ainsi que des lieux ouverts au public,
- surveillance des plages et de la bande des 300 mètres.

Durant  les  heures  de  service,  la  police  municipale,  répond  à  toutes  réquisitions  ou  interventions  dans  le  cadre  de  ses
compétences, sur appel d’un tiers ou à la demande de la gendarmerie nationale ou du centre opérationnel départemental des
services d’incendie et de secours sur les lieux où se produisent des troubles à la tranquillité, à la sécurité publique ainsi qu’au
bon ordre.

Article 9 : Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention fait
l’objet d’une concertation entre le représentant de l’Etat et le maire dans le délai nécessaire à l’adaptation des dispositifs de
chacun des deux services.

Chapitre II : Modalités de la coordination

Article10 : Le commandant de la communauté de brigades et le responsable de la police municipale ou leurs représentants, se
réunissent périodiquement pour échanger toutes informations utiles, relatives au bon ordre, la sécurité et la tranquillité publique
dans la commune, en vue de l’organisation matérielle des missions prévues par la présente convention.
L’ordre du jour  de ces réunions est adressé au procureur de la République qui  participe ou s’y fait  représenter  s’il  estime
nécessaire. Lors de ces réunions, il sera systématiquement fait un état des résultats enregistrés en matière de sécurité routière.

Ces réunions sont organisées selon les modalités suivantes :

- une réunion mensuelle est organisée au sein de la mairie de Quiberon en présence du Maire de la commune ou de son
représentant,  le  responsable  de  la police  municipale,  le  commandant  de  la  communauté  de  brigades  de Carnac  ou son
représentant chaque premier mardi de chaque mois (sauf juillet / août).

- une réunion hebdomadaire est organisée chaque mardi à 09h00 avec le responsable de la police municipale, le commandant
de la communauté de brigades de Carnac ou son représentant ainsi que le responsable du détachement de surveillance et
d’intervention en renfort saisonnier et le représentant du maire lors de la période estivale juillet et août.

Article 11 : Le commandant de la communauté de brigades et le responsable de la police municipale s'informent mutuellement
des modalités pratiques des missions respectivement assurées par les agents des forces de sécurité de l’État et les agents de
police municipale, pour assurer la complémentarité des services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune.

Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’État du nombre d'agents de police
municipale affectés aux missions de la police municipale et, le cas échéant, du nombre des agents armés et du type des armes
portées. 

Au jour de la signature de la convention, le nombre de policiers municipaux de la commune est de 3 agents susceptibles d’être
armés en catégories B et D. 

Catégorie B :
- Pistolet à impulsions électriques 
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- Générateur aérosol incapacitant ou lacrymogène de capacité supérieure à 100 ml.
CatégorieD :

- Bâtons de défense, matraques ou tonfas,
- Générateur aérosol incapacitant ou lacrymogène de capacité inférieure ou égal à 100 ml.

Les agents de la police municipale reçoivent sous la responsabilité du CNFPT une formation spécifique, théorique et pratique à
l’usage, l’utilisation, le maniement et l’entretien des armes mises à leur disposition pour exercer leurs missions. 

La police municipale donne toutes informations aux forces de sécurité de l’État sur tout fait dont la connaissance peut être utile
à la préservation de l'ordre public et qui a été observé dans l'exercice de ses missions. 

Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale peuvent décider que des missions
pourront être effectuées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l’État, ou de son
représentant. 
Le Maire en est systématiquement informé.

Article 12 : Dans le respect des dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, les forces de l’Etat et la police municipale échangent les informations dont elles disposent sur les personnes signalées
disparues et sur les véhicules volés susceptibles d’être identifiés sur le territoire de la commune. En cas d’identification par ses
agents d’une personne signalée disparue ou d’un véhicule volé, la police municipale en informe les forces de sécurité de l’Etat. 

Article 13 : Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure pénale, ainsi que
celles concernant la sécurité routière notamment celles relatives aux vérifications des droits à conduire, aux conduites avec
alcool ou après usage de stupéfiants ou encore aux vérifications liées à la personne ou au véhicule prévues par les articles
L.221.2, L.223-5, L.224-16, L.224-17, L.224-18, L.231-2, L.233-1, L.233-2, L.234-1 à L.234-9 et L.235-2 du code de la route
pour lesquels compétence leur est donnée, les policiers municipaux doivent pouvoir joindre à tout moment un officier de police
judiciaire territorialement compétent. A cette fin, le commandant de la communauté de brigades de Carnac et le chef de service
de  la  police  municipale  précisent  les  moyens  par  lesquels  ils  doivent  pouvoir  communiquer  entre  eux  et  en  toutes
circonstances.  Les  agents  de  la  police  municipale,  dans  le  cas  de  crime  flagrant  ou  de  délit  flagrant  puni  d’une  peine
d’emprisonnement,  appréhendent  et  conduisent,  conformément  à  l’article  73  du  code  de  procédure  pénale,  l’auteur  de
l’infraction devant l’officier territorialement compétent qui sera avisé dans les délais les plus brefs.

Article 14: Les communications entre la police municipale et les forces de sécurité de l’Etat pour l’accomplissement de leurs
missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée ou par une liaison radiophonique, dans des conditions définies
d’un commun accord par leurs responsables.

TITRE II COOPERATION OPERATIONNELLE RENFORCEE

Article 15 : Le préfet du Morbihan et le maire de Quiberon conviennent de renforcer la coopération opérationnelle entre la police
municipale de Quiberon et les forces de sécurité de l’état, pour ce qui concerne la mise à disposition des agents de police
municipale et de leurs équipements.

Article 16 :  En conséquence,  les  forces  de sécurité  de  l’Etat  et  la  police  municipale  amplifient  leur  coopération  dans  les
domaines suivants :

1°  Du partage d’informations  sur  les  moyens  disponibles  en temps  réels  et  leurs  modalités  d’engagement  ou  de mise à
disposition par mail ou téléphone.

2° De l’information quotidienne et réciproque par les moyens suivants, en temps réels :
les mains courantes significatives pourront être transmises directement ainsi que tout renseignement sensible décelé sur la
commune. 

Elles veilleront ainsi à la transmission réciproque des données ainsi que des éléments de contexte concourant à l’amélioration
du service dans le strict respect de leurs prérogatives de leurs missions propres et des règles qui encadrent la communication
des données. Dans ce cadre, elles partageront ainsi les informations utiles notamment dans les domaines suivants :

3° De la communication opérationnelle, par l’équipement d’un système de radiocommunication interne (un poste mobile pourra
être mis à disposition de la gendarmerie nationale lors d’évènements particuliers ou animations sur la commune afin d’échanger
des  informations  opérationnelles  au  moyen  d’une  communication  individuelle  ou  d’une  conférence  commune,  permettant
également la transmission d’un appel d’urgence), ou par une ligne téléphonique dédiée ou par internet. 
Le  renforcement  de  la  communication  opérationnelle  implique  également  la  retransmission  immédiate  des  sollicitations
adressées  à  la  police  municipale  dépassant  ses  prérogatives.  De  même,  la  participation  à  un  poste  de  commandement
commun en cas de crise ou de gestion de grand évènement peut être envisagée par le préfet. 
Le prêt de matériel fait l’objet d’une mention expresse qui prévoit notamment les conditions et les modalités de contrôle de son
utilisation : fiches de perception du matériel avec les conditions d’emploi.

4°  De la  vidéoprotection  par  la  rédaction  des  modalités  d’interventions  consécutives  à  la  saisine  des  forces  de  sécurité
intérieure par un centre de supervision urbaine et d’accès aux images, dans un document annexé à la présente convention.
Pour une recherche d’infraction ou d’éléments s’y rapportant, une saisie d’images ou de vidéos nécessaires à une procédure
fera l’objet d’une réquisition précisant clairement la demande.

5°  Des  missions  en  commun  sous  l’autorité  fonctionnelle  du  responsable  des  forces  de  sécurité  de  l’Etat,  ou  de  son
représentant, mentionnées à l’article 11, par la définition préalable des modalités concrètes d’engagement de ces missions. 
Pour les contrôles coordonnés, un ordre précisant les lieux et créneaux horaires, l’articulation du dispositif, la répartition des
missions, l’équipement du personnel.
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6° De la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation de crise.

7°  De  la  sécurité  routière,  par  l’élaboration  conjointe  d’une  stratégie  locale  de  contrôle  s’inscrivant  dans  le  respect  des
instructions du préfet  et  du procureur  de la République ainsi  que par la définition conjointe des besoins  et  des réponses
apportées en matière de fourrière automobile.  Cette stratégie sera adaptée à l’analyse des statistiques liées à la sécurité
routière.

8° De la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations destinées à assurer la tranquillité pendant les
périodes  de  vacances,  à  lutter  contre  les  hold-up,  à  protéger  les  personnes  vulnérables,  ou  dans  les  relations  avec  les
partenaires, notamment les bailleurs. 
L’opération tranquillité vacances doit faire l’objet d’un échange régulier entre les deux services pour optimiser et orienter au
mieux les services communs. La relation telle que le CCAS pourra être une source d’information. 

9° De l’encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l’espace public, hors missions de maintien de l’ordre : 
- évènements organisés par la ville et associations, feu d’artifice des 14 juillet et 15 août et différentes animations estivales
( fête de la coquille, fête de la sardine, concerts place Hoche ou Fort Neuf, triathlon….)

Article 17 : Compte tenu du diagnostic de sécurité et de compétences respectives des forces de sécurité de l’Etat et de la police
municipale, le maire de Quiberon précise qu’il souhaite renforcer l’action de la police municipale par les moyens suivants :
- renforcement des moyens de transmissions
- sécurité des agents : armement par pistolet à impulsions électriques, caméras piétons.

Article 18 : La mise en œuvre de la coopération opérationnelle définie en application du présent titre implique l'organisation des
formations suivantes au profit  de la police municipale. Le prêt de locaux et de matériel, comme l'intervention de formateurs
issus des forces de sécurité de l’État qui en résulte, s'effectue dans le cadre du protocole national signé entre le ministre de
l'Intérieur et le président du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).
En partenariat avec le service en charge de la sécurité routière du Morbihan, la commune s’engage à maintenir la formation des
policiers municipaux à la sécurité routière et effectuera des actions auprès des établissements scolaires sur la circulation des
piétons et des vélos et respect des équipements obligatoires (éclairage, port du casque.)

TITRE III  : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19 : Un rapport périodique est établi, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d’un commun accord par le
représentant de l’Etat et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la présente convention. Ce rapport est communiqué
au préfet et au maire. Copie en est transmise au procureur de la République.

Article 20 : La présente convention et son application font l’objet d’une évaluation annuelle au cours d’une rencontre entre le
préfet et le maire.
Le procureur de la République est informé de cette réunion et y participe s’il le juge nécessaire.

Article 21 : La présente convention est conclue pour une durée de trois ans renouvelable par reconduction expresse.
Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l’une ou l’autre des parties.

Article 22 : Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le préfet du Morbihan et le maire de Quiberon
conviennent  que  sa  mise  en  œuvre  sera  examinée  par  une  mission  d’évaluation  associant  l’inspection  générale  de
l’administration du ministère de l’Intérieur, selon les modalités précisées en liaison avec l’Association des maires de France.

Fait à Quiberon, le 30 avril 2021

Le maire de Quiberon
Patrick LEROUX

A Vannes, le 27 mai 2021

Pour le préfet du Morbihan
Arnaud GUINIER

A Lorient, le 11 mai 2021

Le procureur de la République de Lorient
Stéphane KELLENBERGER
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DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives
et des professions réglementées

ARRETE PREFECTORAL N° E 21 056 0007 0

portant agrément d’une auto-école
SASU OCEANE PEDAGOGIE – « Cap’ de Conduite Surzur »

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  N°  0100026 A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée le 15 février par Monsieur Sylvain FIRHOLZ, gérant de la société Oceane Pédagogie, en vue d’être autorisé
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 9,
place Xavier Langlais - 56450 Surzur sous l’enseigne « Cap’ de Conduite » ;

Considérant que la demande reçue le 15 février 2021 remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture :

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Sylvain FIRHOLZ gérant de la société Oceane Pédagogie est autorisé à exploiter sous le numéro E 21 056 0007
0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 9, place
Xavier Langlais - 56450 Surzur sous l’enseigne « Cap’ de Conduite ».

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 16 avril 2021.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :

AM – A2 – A – B – B (AAC)

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à
25 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9  – La directrice des sécurités de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté.

VANNES, le 14 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,

           La directrice des sécurités,

Marie-Odile DUPLENNE 
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Secrétariat général commun 
Service des ressources humaines 
Pôle action sociale, santé et sécurité au travail 
 

Arrêté relatif à la désignation des membres du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail 

de la préfecture du Morbihan, des sous-préfectures et du SGCD 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de 
l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 portant modification du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la 
sécurité ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2014 modifié portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de service 

déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 février 2019 portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
préfecture du Morbihan ; 
 
Vu les résultats des élections professionnelles organisées du 30 novembre 2018 au 6 décembre 2018 ; 
 

Vu les désignations du syndicat CFDT Interco du Morbihan par courrier en date du 28 avril 2021 ; 

 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture du Morbihan, 

 
ARRETE 

 
Article 1

er
 : Mon arrêté en date du 16 octobre 2019 est abrogé. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de ce 

jour. 
 
Article 2 : La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est fixée comme suit : 
 
a) Représentants de l’administration (2 membres) 
 

 le Préfet du Morbihan, en qualité de Président ou son suppléant ; 

 le Secrétaire général de la préfecture, responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines ou son 
suppléant ; 

 
b) Représentants du personnel (7 membres titulaires et 7 suppléants) 
 
Titulaires 

M. Thierry LE MOAL (CFDT) 
Mme Corinne BOUTET-DREAN (CFDT) 
Mme Marie-Pierre LOQUET (CFDT) 
Mme Maryse PAROÏELLE-PLISSON (CFDT) 
Mme Sylvie PICHEREAU (FO) 
Mme Isabelle BALTUS (FO) 
Mme Bénédicte TANGUY (FO) 

 
Suppléants 

Mme Marie-Hélène MEDES (CFDT) 
M. Michel LE CLAIRE (CFDT) 
Mme Rébecca ROCHE (CFDT) 
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Mme Céline LENGLET (CFDT) 
Mme Carole JUSTOM (FO) 
Mme Corinne MAURICE (FO) 
Mme Véronique BALAVOINE (FO) 

 
Article 3 : Assistent de plein droit aux séances du comité, à titre consultatif et sans voix délibérative : 
 

 M. l’inspecteur santé et sécurité au travail, 

 M. le médecin de prévention chargé des personnels relevant du ministère de l’intérieur affectés à Vannes, 

 M. le médecin de prévention chargé des personnels relevant du ministère de l’intérieur affectés à Lorient et Pontivy, 

 Mme l’assistante de service social, 

 Mesdames et Messieurs les assistants de prévention, 

 M. le chef du service des ressources humaines du SGCD ou Mme la cheffe du service des ressources humaines adjointe du 
SGCD. 

 
A l’initiative de l’administration ou à la demande des représentants du personnel, des experts peuvent être convoqués afin qu’ils soient 
entendus sur un point précis inscrit à l’ordre du jour. 
 
Article 4 : Le secrétariat permanent du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est assuré par le service des 
ressources humaines du SGCD. 
 
Article 5 : Le secrétaire du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail, désigné par les représentants du personnel en 
leur sein, en complément du secrétaire administratif, contribue au bon fonctionnement de l’instance. Il est l’interlocuteur de 
l’administration et effectue une veille entre les réunions du comité. Il s’assure de la bonne transmission des informations entre 
l’administration et l’ensemble des représentants du personnel. 
 
Article 6 : Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 

Vannes, le 18 mai 2021 
 

Le Préfet, 
Patrice FAURE 
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Sous-Préfecture de Pontivy

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 6 MAI 2021 AUTORISANT L’ALIENATION
PAR LA CONGRÉGATION DES FILLES DE JÉSUS DE KERMARIA (PLUMELIN)

D’UNE PROPRIÉTÉ SITUÉ SUR LA COMMUNE DE QUIMPER

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu l 'article 910 du Code Civil ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ;

Vu le décret n°94 -1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations ;

Vu le décret 2002-449 du 2 avril 2002, simplifiant la procédure administrative en matière de legs soumis à autorisation ;

Vu l’ordonnance ministérielle n° 2005-856 du 28 juillet 2005, portant simplification du régime des libéralités consenties aux associations,
fondations et congrégations de certaines déclarations administratives incombant aux associations ;

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte et portant
application de l’article 910 du code civil ; 

Vu le décret n°2010-395 du 20 avril 2010, relatif au régime de libéralités consenties aux associations, fondations, congrégations et
établissements publics du culte ;

Vu la délibération, en date du 9 novembre 2020 par laquelle le Conseil Général de la Congrégation des Filles de Jésus, autorisant la vente
du bien cadastré section KB 191 sur la commune de Quimper (29000) ;

Vu le compromis de vente, en date du 5 février 2021, entre d’une part la Congrégation des Filles de Jésus, et d’autre part la Société Civile
Immobilière de KERUSTUM, représentée par M. Claude Bernard LE ROUX et dont le siège est situé 12 allée de Kerustum à Quimper
(29000) ;

Vu la demande en date du 10 février 2021, présentée par Maître David STÉPHAN, notaire, sollicitant, au nom de la Congrégation des Filles
de Jésus, l’autorisation de vendre une propriété lui appartenant, située  10 allée de Kerustum à QUIMPER (29000) ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Mme la Supérieure Générale de la Congrégation des Filles de Jésus, au nom de l’établissement principal existant
légalement à Kermaria – Plumelin à 56509 LOCMINE CEDEX, en vertu de l’ordonnance du 31 octobre 1842 et des décrets ci-dessus visés,
est autorisée, au nom de la Congrégation, à vendre, aux clauses et conditions énoncées dans l’acte de promesse de vente 
à : la Société Civile Immobilière de KERUSTUM, représentée par M. Claude Bernard LE ROUX dont le siège est situé 12 allée de
Kerustum à Quimper (29000) ;
� une propriété bâtie cadastrée KB 191 pour une surface totale de 17a 33ca, située 10 allée de Kerustum à Quimper (29000) au prix net
vendeur de cent soixante dix mille euros (170 000 €) ;
Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.

Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

ARTICLE 2: Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                     Pour le Préfet et par délégation
                                                                                       Le Sous-Préfet de Pontivy,

Patrick VAUTIER
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PRÉFET DU MORBIHAN

Sous-Préfecture de PONTIVY
Réglementation et Administration Générale

Arrêté Préfectoral autorisant l’aliénation par la Congrégation des Frères de Ploërmel
d’une propriété située sur la commune de Pontivy

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l 'article 910 du Code Civil ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ;

Vu le décret n°94 -1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations ;

Vu le décret 2002-449 du 2 avril 2002, simplifiant la procédure administrative en matière de legs soumis à autorisation ;

Vu l’ordonnance ministérielle n° 2005-856 du 28 juillet 2005, portant simplification du régime des libéralités consenties aux
associations, fondations et congrégations de certaines déclarations administratives incombant aux associations ; 

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte
et portant application de l’article 910 du code civil ;

Vu le décret n°2010-395 du 20 avril 2010, relatif au régime de libéralités consenties aux associations, fondations,
congrégations et établissements publics du culte ;

Vu la délibération, en date du 11 octobre 2020, par laquelle le Bureau du Conseil de Province de la Congrégation des Frères
de Ploërmel, a décidé de vendre une propriété, cadastrée AY 189  située au 29 rue Jean de la Mennais à Pontivy (56300) ; 

Vu le compromis de vente en date du 19 janvier 2021 passé entre d'une part la Congrégation des Frères de Ploërmel et
l’Association Immobilière d’Arvor représentée par Monsieur André TANGUY et dont le siège social est 10 rue Joséphine à
Pontivy (56300)  ;

Vu la demande, en date du 22 janvier 2021, présentée par Frère Laurent BOUILLET, Économe Provincial , au nom de la la
Congrégation des Frères de Ploërmel dont le siège social est situé 1, Boulevard Foch sur la commune de PLOERMEL (56) ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ;

ARRETE

Article 1er: M. le supérieur provincial de la Congrégation des Frères de Ploërmel, dont le siège social est situé au 1, boulevard
Foch à PLOERMEL (56800) , existant légalement, en vertu du décret ministériel du 14 novembre 1977, est autorisé, au nom
de la Congrégation, à vendre, aux clauses et conditions énoncées dans l’acte de promesse de vente, 
à : l’Association Immobilière d’Arvor dont le siège est 10 rue Joséphine à Pontivy (56300)
une propriété : une maison d’habitation avec garages et terrain situé au 29 rue Jean de la Mennais à Pontivy (56300) et
cadastrés à la section AY n° 0189 sur une superficie de 580 m² au prix de deux cent trente-cinq mille euros (235 000 €).

Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.
Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

Article 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pontivy, le 17 mars 2021

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Pontivy,

Patrick VAUTIER
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Sous-Préfecture de Pontivy

ARRÊTÉ DU 06 AVRIL 2021
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL AUTORISANT LA CONGREGATION DES FRERES DE PLOERMEL A ACCEPTER UN TRANSFERT DE

PROPRIETE A TITRE GRATUIT D’UN BIEN IMMOBILIER

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi du 1er juillet 1901 ;

Vu le décret n° 94-1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations ;

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte et portant
application de l’article 910 du code civil ;

Vu l 'article 1039 du code général des impôts ;

Vu la délibération, en date du 20 juin 2020, par laquelle le Bureau du Conseil de Province de la Congrégation des Frères de Ploërmel,
accepte d’être légataire par apport gracieux de la parcelle CD 348 située 20 rue Sully Prudhomme à Rennes ; 

Vu la délibération, en date du 31 août 2020, par laquelle l’assemblée générale extraordinaire de l’O.G.E.C. Saint Jean – Sainte Thérèse a
voté à l’unanimité le transfert de propriété (foncier et bâti) de l’O.G.E.C. vers la Congrégation des Frères de Ploërmel ;

Vu le projet d’acte notarié, reçu le 2 avril 2021, établi par Maître Jean-Claude BINARD, notaire à Ploërmel, portant sur le transfert à titre
gratuit susvisé ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ;

ARRETE

Article 1er: M. le supérieur provincial de la Congrégation des Frères de Ploërmel, dont le siège social est situé au 1, boulevard Foch à
PLOERMEL (56800) , existant légalement, en vertu du décret ministériel du 14 novembre 1977, est autorisé, au nom de la Congrégation, à
accepter le transfert, à titre gratuit consenti par l’OGEC Saint Jean - Sainte Thérèse à Rennes, suivant les clauses et conditions énoncées
dans le projet d’acte ; 
une propriété (foncier et bâti) : une parcelle cadastrée CD 348 d’une contenance de 14 a 76 ca situé au 20 rue Sully Prudhomme  à Rennes

Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.

Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

Article 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Pontivy,

Patrick VAUTIER
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PRÉFET DU MORBIHAN

Sous-Préfecture de PONTIVY
Réglementation et Administration Générale

Arrêté Préfectoral autorisant l’aliénation par la Congrégation des Frères de Ploërmel
d’une propriété située sur la commune de Campbon (44)

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l 'article 910 du Code Civil ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ;

Vu le décret n°94 -1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations ;

Vu le décret 2002-449 du 2 avril 2002, simplifiant la procédure administrative en matière de legs soumis à autorisation ;

Vu l’ordonnance ministérielle n° 2005-856 du 28 juillet 2005, portant simplification du régime des libéralités consenties aux
associations, fondations et congrégations de certaines déclarations administratives incombant aux associations ; 

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte
et portant application de l’article 910 du code civil ;

Vu le décret n°2010-395 du 20 avril 2010, relatif au régime de libéralités consenties aux associations, fondations,
congrégations et établissements publics du culte ;

Vu la délibération, en date du 18 octobre 2019 par laquelle le Bureau du Conseil de Province de la Congrégation des Frères de
Ploërmel, a décidé de vendre une propriété, cadastrée YN 313 et YN 120 situé sur la commune de Campbon (44750) ; 

Vu le compromis de vente en date du 31 octobre 2019 passé entre d’une part, la Congrégation des Frères de Ploërmel et
d’autre part, Monsieur David ALLAIN et Madame Anne-sophie BARLARO demeurant respectivement à Guenrouet (44) et
Campbon (44) ;

Vu la demande, en date du 8 novembre 2019, présentée par Frère Rémy HAREL, Économe Provincial , au nom de la la
Congrégation des Frères de Ploërmel dont le siège social est situé 1, Boulevard Foch sur la commune de PLOERMEL (56) ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ;

ARRETE

Article 1er: M. le supérieur provincial de la Congrégation des Frères de Ploërmel, dont le siège social est situé au 1, boulevard
Foch à PLOERMEL (56800), existant légalement, en vertu du décret ministériel du 14 novembre 1977, est autorisé, au nom
de la Congrégation, à vendre, aux clauses et conditions énoncées dans l’acte de promesse de vente, 
à : Monsieur David ALLAIN et Madame Anne-sophie Barlaro demeurant respectivement à Guenrouet (44530) et Campbon
(44750)
une propriété : un ensemble immobilier cadastré YN 313 d’une contenance de 2 580 m² et une partie de la parcelle YN 120
d’une contenance de 940 m² situé sur la commune de Campbon (44750) – La Gicquelais, au prix de cent dix mille euros (110
000 €).
Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.

Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

Article 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pontivy, le 19 mars 2021

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Pontivy,

Patrick VAUTIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant dissolution de l’association foncière de remembrement de HELLÉAN

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R.133-5 et R.133-9 ;

Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu le décret n°2006-504 du 03 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée ;

Vu le décret du 10 juillet 2019, nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 juillet 1981 portant constitution de l’association foncière de remembrement de Helléan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2011 approuvant les statuts de l’association foncière de remembrement de Helléan et notamment l’article
23 de ses statuts ;

Vu la délibération du conseil  municipal de la commune de Helléan en date du 24 mai 2018 acceptant d'incorporer au domaine de la
commune les biens immobiliers de l’association foncière de remembrement de Helléan dont la liste figure en annexe de la délibération ; 

Vu la proposition de dissolution du bureau de l'association foncière de remembrement de Helléan en date du 31 mars 2018 ;

Vu l’acte administratif de cession des terrains de l'association foncière de remembrement de Helléan à la commune de Helléan publié et
enregistré au service de la publicité foncière le 31 juillet 2019 ainsi que l’attestation rectificative du 31 décembre 2019 publiée et enregistrée
le 8 janvier 2020 ;

Vu les délibérations de l'association foncière de remembrement de Helléan du 5 mars 2021 approuvant le vote du compte administratif 2020
présentant un excédent global de 11 709,27 euros ;

Considérant que les travaux pour lesquels l’association a été constituée sont achevés et réceptionnés, qu’il y a lieu de considérer que son
objet statutaire est épuisé ;

Considérant que la proposition de dissolution faite par le bureau de l'association foncière de remembrement de Helléan le 31 mars 2018
décide de verser à la commune de Helléan l’actif et le passif restants de l’association foncière ;

Considérant que la délibération de la commune  de Helléan en date du 24 mai  2018 accepte et  décide que les  actifs  et  passifs  de
l’association foncière de remembrement soient versées à la commune ;

Considérant  que la délibération de l'association foncière de remembrement de Helléan du 5 mars 2021 approuve le compte de gestion
dressé par le comptable public pour l’exercice 2020, lequel présente un excédent global de 11 709,27 euros ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 – dissolution

La dissolution de l’association foncière de remembrement de Helléan est prononcée conformément aux conditions indiquées par le bureau
de l’association dans sa proposition de dissolution.

Article 2 –  publicité 

Le présent arrêté sera :
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
• affiché à la mairie d’Helléan
• notifié au président de l'association foncière de remembrement de Helléan, qui devra le faire savoir aux différents propriétaires

ainsi qu’à son comptable public.

1

direction départementale
des territoires et de la mer
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Article 3 – voies et délais de recours

Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services
ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal
administratif de Rennes dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 – exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le maire de Helléan,
le président de l’association foncière de remembrement de Helléan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Vannes, le 12 mai 2021

Le préfet, et par délégation,
le secrétaire général,
Guillaume QUENET

2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Délégation mer et littoral
Service aménagement mer et littoral

Arrêté préfectoral
approuvant la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports du 19 mai 2021 établie entre
l'Etat et la SARL « plaisance et services, les ateliers d’Olivier » pour un chantier naval situé au lieu-dit Quéhan sur la commune de

Saint-Philibert

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L2123-3 à L2123-6 et L2122-5,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L211-7,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le plan d’action pour le milieu marin (PAMM) de la sous-région marine golfe de Gascogne

Vu le jugement du tribunal de commerce de Lorient du 23 décembre 2020 désignant comme repreneur du.chantier naval Kervilor, 
précédent bénéficiaire de ce titre, la SARL « plaisance et services, les ateliers d’Olivier »,

Vu la demande du 5 janvier 2021 par laquelle la SARL « plaisance et services, les ateliers d’Olivier » sollicite le transfert à son bénéfice
de l’autorisation précédemment accordée au chantier naval Kervilor,

Vu l'avis et la décision du responsable de France domaine du 19 janvier 2021 fixant les conditions financières,

Vu la convention de concession d’utilisation acceptée par le bénéficiaire le 4 mai 2021,

Considérant que l’occupation du domaine public maritime est compatible avec les objectifs environnementaux du PAMM Golfe de
Gascogne repris dans le document stratégique de façade Nord Atlantique – Manche Ouest adopté le 24 septembre 2019.

Considérant que rien ne s’oppose au transfert à la SARL « plaisance et services, les ateliers d’Olivier » du titre précédemment accordé
au chantier naval Kervilor,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRETE

Article 1 :  La présente décision approuve la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports du 19 mai
2021 accordée à la SARL « plaisance et services, les ateliers d’Olivier » pour un chantier naval au lieu dit »Quehan » sur la commune de saint-
Philibert.

Article 2 :  L’autorisation susvisée est consentie aux clauses et conditions de la convention ci-jointe qui  demeurera annexée à la
présente décision.

Elle ne vaut que pour l'objet défini dans ladite convention.

Article 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le document sera consultable dans le service de la direction départementale des territoires et de la mer.

En outre, cet arrêté sera publié par voie d'affichage durant 15 jours en mairie, certifié par le maire.

Article 4 :  Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui
suivent la date de sa notification ou de sa publication :
- par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. L’absence de réponse dans un délai
de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d’être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice
administrative. 

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le
directeur départemental  des finances publiques du Morbihan – service France Domaine,  le maire de Saint-Philibert  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Lorient, le 21 mai 2021

Le Préfet du Morbihan.
Pour le préfet et par délégation du directeur
départemental des territoires et de la mer,

le chef du service aménagement, mer et littoral,
Vassilis SPYRATOS
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service eau Nature et Biodiversité
Unité Gestion des Procédures Environnementales

Canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé

Arrêté inter-préfectoral complémentaire du 19 mai 2021
portant prescriptions complémentaires à la société GRTgaz pour la construction et l’exploitation de l’ouvrage du

réseau de transport de gaz naturel ou assimilé et ses ouvrages annexes « Canalisation de transport de gaz naturel ou
assimilé dite « Bretagne Sud » entre Pleyben (29) et Pluvigner (56) » autorisé le 16 septembre 2015 par arrêté de la

ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et modifié par arrêté inter-préfectoral complémentaire
du 02 juin 2020

Le préfet du Finistère,                                              Le préfet du Morbihan
Officier de la Légion d’honneur                           Chevalier de la Légion d’honneur

                                                                                    Chevalier de l’Ordre national du Mérite       

VU le code de l'environnement, notamment le chapitre IV du titre Ier du livre II et les chapitres IV et V du titre V du livre V, en
particulier les articles L.555-2, R.555-22 et R.555-24 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 10 juillet 2019 nommant Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Philippe MAHÉ, préfet du Finistère ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de
l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures
et de produits chimiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014106-0003 délimitant les zones de frayères dans le département du Finistère en application de
l’article L.432-3 du code de l’environnement du 16 avril 2014 ;

VU l’arrêté délimitant les zones de frayères dans le département du Morbihan en application de l’article L.432-3 du code de
l’environnement du 9 juin 2015 ;

VU l’arrêté  NOR DEVP1511748A du 16  septembre 2015,  de  la  ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable  et  de
l’énergie, autorisant la société GRTgaz à construire et à exploiter la canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé et ses
ouvrages annexes dite « Bretagne Sud » entre Pleyben (29) et Plumergat (56) ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 23 janvier 2017 portant dérogation aux interdictions de capture, destruction ou perturbation
intentionnelle de spécimens d’espèces protégées et  de destruction, altération ou dégradation de sites  de reproduction ou
d’autres de repos d’espèces animales protégées concernant le projet de canalisation de transport de gaz naturel Bretagne
Sud ;
VU l’arrêté inter-préfectoral complémentaire du 2 juin 2020 autorisant la société GRTgaz à modifier l’ouvrage du réseau de
transport  de gaz naturel  ou assimilé et  ses ouvrages annexes « Canalisation de transport  de gaz naturel  ou assimilé dite
« Bretagne Sud » entre Pleyben (29) et Plumergat (56) » autorisé le 16 septembre 2015 par arrêté de la ministre de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie ;
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VU l’arrêté inter-préfectoral du 11 juin 2020 portant prorogation des effets de l’arrêté du 20 avril 2015 déclarant d’utilité publique
les travaux de construction et d’exploitation de la canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé dite «  Bretagne Sud »
entre Pleyen (29) et Pluvigner (56) et ses ouvrages annexes ;

VU l’arrêté du 14 septembre 2020 modifiant l’arrêté inter-préfectoral du 23 janvier 2017 portant dérogation aux interdictions de
capture,  destruction  ou  perturbation  intentionnelle  de  spécimens  d’espèces  protégées  et  de  destruction,  altération  ou
dégradation de sites de reproduction ou d’autres de repos d’espèces animales protégées concernant le projet de canalisation
de transport de gaz naturel Bretagne Sud et autorisant la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces
animales protégées ;

VU l’étude d’impact sur l’environnement du projet « Bretagne Sud », version V9 du 15 juillet 2014, et ses annexes, présentée
en enquête publique ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 approuvé le 18
novembre 2015 par le préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ;

VU les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l’Aulne approuvé le 1er décembre 2014, de l’Ellé Isole
Laïta approuvé le 10 juillet 2009, du Blavet approuvé le 15 avril 2014 et du Scorff approuvé le 10 août 2015, du Golfe du
Morbihan et Ria d’Etel approuvé le 24 avril 2020 ;

VU la note de synthèse relative aux prospections de terrain concernant  les  futurs travaux de pose de la canalisation de
transport  de gaz « renforcement Bretagne sud » émise le 19 octobre 2020 par l’Office Français de la Biodiversité (OFB),
transmis à GRTgaz par courrier électronique du 28 octobre 2020 ;

VU le courrier des Commissions locales de l’eau du SAGE Aulne, du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel, du SAGE Blavet,
du SAGE Scorff, du SAGE Ellé-Isole-Laïta daté du 24 novembre 2020 et adressé à GRTgaz ;

VU le porter à connaissance relatif à la modification du mode de franchissement de la rivière Inam sur la commune de Gourin
(56)  déposé  par  GRTgaz  et  daté  du  27  novembre  2020,  son  dossier  n°DMD-BRS-0276  révisé  transmis  par  courriers
électroniques des 19 janvier (révision 1) et 1er mars 2021 (révision 2) ;

VU le courrier des présidents des commissions locales de l’eau du SAGE Aulne, du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel et
du SAGE Ellé-Isole-Laïta sur le projet d’arrêté inter-préfectoral complémentaire le 09 mars 2021 ;

VU les avis des services émis dans le cadre des consultations relatives au porter à connaissance relatif à la modification du
mode de franchissement de la rivière Inam sur la commune de Gourin (56) et les réponses de GRTgaz du 19 mars 2021 ; 

VU le courrier du préfet du Morbihan du 26 mars 2021 faisant suite au porter à connaissance relatif à la modification du mode
de franchissement de la rivière Inam sur la commune de Gourin (56) ;

VU le rapport de la DREAL Bretagne informant les conseils départementaux de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Morbihan et du Finistère du projet d’arrêté inter-préfectoral complémentaire daté du 26 mars 2021 ;

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance de GRTgaz le 09 avril 2021 pour avis et ses observations présentées le 23 avril
2021 et le courrier électronique de GRTgaz daté du 04 mai 2021 ; 

VU le rapport de la DREAL Bretagne, sur propositions des services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère
et  de  l’Office  Français  pour  la  Biodiversité,  en  date  du  11  mai  2021,  présentant  le  projet  d’arrêté  inter-préfectoral
complémentaire portant prescriptions complémentaires à GRTgaz pour la construction et l’exploitation de l’ouvrage du réseau
de transport de gaz et ses ouvrages annexes, notamment au titre de la protection des milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT la  note  de  synthèse  relative  aux  prospections  de  terrain  concernant  les  futurs  travaux  de  pose  de  la
canalisation  de  transport  de  gaz  « renforcement  Bretagne  sud »  émis  le  19  octobre  2020  par  l’Office  Français  de  la
Biodiversité,  transmis à GRTgaz  par  courrier  électronique du 28 octobre 2020,  identifiant  des  cours  d’eau ou des  zones
humides non répertoriés dans la liste de l’arrêté du 14 septembre 2020 et des zones humides dont le périmètre est à préciser ;

CONSIDÉRANT les éléments identifiés par les commissions locales de l’eau du SAGE Aulne, du SAGE Golfe du Morbihan et
Ria d’Etel,  du SAGE Blavet,  du SAGE Scorff,  du SAGE Ellé-Isole-Laïta relatifs  notamment  à l’identification de nouveaux
milieux aquatiques sensibles et transmis à GRTgaz par courrier électronique du 24 décembre 2020;

CONSIDÉRANT que des portions de cours d’eau et des parcelles de zones humides non identifiées dans le dossier initial ont
été détectées au cours de la phase de préparation des travaux de construction ;

CONSIDÉRANT le constat d’atteinte aux milieux aquatiques lors des contrôles réalisés sur le chantier par l’OFB le 20 octobre
2020 au niveau du Scorff et le 17 novembre 2020 au niveau du Scorff et du Blavet, et lors des contrôles conjoints par le service
de la police de l’eau de la DDTM du Finistère et l’OFB les 26 et 27 novembre 2020 et les 1 er et 7 décembre 2020 au niveau de
l’Aulne, ces derniers ayant conduit à un rapport de manquement administratif daté du 15 décembre 2020 ;
CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser  la liste des milieux aquatiques concernés par les  opérations de construction de
l’ouvrage du réseau de transport  de gaz et des ouvrages annexes et  d’en identifier  les nouveaux impacts,  les  nouvelles
mesures de réduction et de compensation ;
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CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour et compléter les prescriptions techniques de nature à assurer la sauvegarde des
enjeux cités à l’article L.211-1 du code de l’environnement, au regard des opérations de construction et de l’exploitation des
ouvrages ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan, et de M. le Secrétaire Général de la préfecture du
Finistère :

ARRÊTENT :

Article  1 :  Actualisation  du  dossier  initial  concernant  les  milieux  aquatiques  concernés  par  la  construction  de
l’ouvrage du réseau de transport de gaz naturel ou assimilé et ses ouvrages annexes.

GRTgaz transmet,  au titre de l’article R.555-24 du code de l’environnement notamment,  dans un délai  de 15 jours après
notification du présent arrêté, un dossier présentant la liste actualisée des cours d’eau et des zones humides concernés par la
construction de l’ouvrage du réseau de transport de gaz et ses installations annexes.

Cette actualisation tient notamment compte des prospections de terrain réalisées par l’OFB, des éléments des commissions
locales de l’eau du SAGE Aulne, du SAGE Golfe du Morbihan et Ria d’Etel, du SAGE Blavet, du SAGE Scorff, du SAGE Ellé-
Isole-Laïta portés à la connaissance de GRTgaz et des prospections complémentaires menées par GRTgaz.

Ce dossier :

 contient la liste actualisée sous la forme d’un tableau, dont un modèle est proposé en annexe 1 du présent arrêté,
comportant les surfaces des zones humides et les linéaires des cours d’eau concernés ;

 identifie, sur le tableau précité, les nouveaux cours d’eau et zones humides, ainsi que les nouveaux linéaires de
cours d’eau et les nouvelles surfaces des zones humides, concernés par la construction et les localise sur une
carte à l’échelle 1/25000ème ;

 tient compte des opérations temporaires liées à la construction du projet tel qu’il est défini dans l’étude d’impact, soit
notamment au niveau du tracé des ouvrages (canalisations et installations annexes), des plate-formes associées,
des zones de stockages de matériels, des pistes (emprise des travaux) et des opérations ou aménagements hors
emprise des travaux (telles que définies dans l’étude d’impact, comprenant notamment les fausses pistes, les zones
de stockage de matériaux, les bacs de collecte des eaux pluviales, les bases vie, etc.) ;

 précise le mode de franchissement des milieux sensibles nouvellement identifiés ;

 présente les nouveaux impacts associés, y compris les impacts au regard du classement des rubriques relatives à la
loi sur l’eau (R.214-1 du code de l’environnement) définies à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 16 septembre 2015
susmentionné ;

 présente les mesures prévues pour limiter les impacts sur les milieux sensibles nouvellement identifiés, ainsi que les
mesures compensatoires des impacts  résiduels  significatifs  sur  l’ensemble des milieux aquatiques nouvellement
concernés par le projet ;

 présente les conditions de remise en état des cours d’eau et des zones humides nouvellement identifiés.

Ce dossier est transmis aux préfectures du Finistère et du Morbihan et une copie est adressée aux services de police de l’eau
des DDTM du Finistère et du Morbihan (ddtm-seb@finistere.gouv.fr et ddtm-poleeau@morbihan.gouv.fr), à la DREAL Bretagne
(Service SCEAL) et à l’OFB (Direction régionale Bretagne et services départementaux du Finistère et du Morbihan).

Article 2 : Prescriptions générales applicables aux travaux

GRTgaz se réfère aux guides suivants pour la réalisation des travaux de construction :
• le guide de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) relatif aux « Bonnes pratiques environnementales – 

Protection des milieux aquatiques en phase chantier » publié en février 2018 ; 
• le guide relatif à la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides, publié en mai 2016.

Des dispositifs permettant de garantir le bon écoulement des eaux et la protection de la ressource en eau et des milieux
aquatiques (cours d’eau, zones humides, etc.), notamment les dispositifs empêchant le départ de matières en suspension
(MES) dans ces milieux aquatiques, sont intégrés dans la conception des opérations et sont mis en œuvre et fonctionnels dès
le début du chantier.

Ces dispositifs sont dimensionnés de façon adaptée, et font l’objet d’une description. Leur localisation est précisée dans un
tableau (par exemple : précision du cours d’eau concerné, de la rive concernée, etc.)
Ils sont régulièrement entretenus de manière à garantir leur efficacité permanente durant la durée des travaux. Ces dispositifs
sont installés sur la durée du chantier, soit jusqu’à la suppression du risque de départ des matières en suspension (MES). 
Les  modalités  de  démantèlement  de  ces  dispositifs  sont  définies  (date  de  retrait,  devenir  des  boues,  des  matériaux
granulométriques colmatés, des éventuels géotextiles, etc.). Les informations relatives aux modalités de démantèlement de
ces dispositifs sont tenues à la disposition des services de la police de l’eau.

Toutes dispositions sont prises afin de limiter les risques de pollution accidentelle, notamment :

 les engins de chantier sont stationnés sur une aire en dehors des zones humides et hors proximité immédiate des cours
d’eau et sans risque de ruissellement vers les cours d’eau ou les zones humides, y compris en dehors des horaires de
travaux ;
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 en cas de pollution accidentelle, il appartient à GRTgaz de mettre en place toute solution permettant le respect de la
qualité de l’eau destinée à l’adduction d’eau potable et du milieu aquatique ;

 les opérations de nettoyage, d’entretien, de réparation, de ravitaillement des engins ainsi que le stockage des matériaux
ne sont notamment pas réalisées en zones humides, au niveau des cours d’eau, dans les pentes importantes ou à moins
de 50 m des cours d’eau. Toutes les dispositions sont prises pour ne pas générer de pollution du milieu naturel. 

GRTgaz s’assure que l’ensemble des entreprises titulaires et sous-traitantes chargées de la réalisation des opérations de
construction du projet ont pris connaissance des dispositions du présent arrêté et les mettent en œuvre.

Article 3 : Prescriptions particulières applicables aux travaux

Article 3.1 : Cours d’eau et zones humides – travaux et états initiaux

Cours d’eau

Au minimum 15 jours avant le début des travaux de franchissement d’un cours d’eau, GRTgaz adresse aux services de
police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère et à l’OFB une note (« fiche cours d’eau » dont un modèle est joint en
annexe  2  du  présent  arrêté),  précisant  l’état  initial  du  cours  d’eau  impacté,  la  largeur,  le  linéaire  concerné,  l’état
hydromorphologique  et  les  dispositifs  de  franchissement  prévus.  Cet  état  initial  est  accompagné  d’au  minimum  trois
photographies (lit mineur, granulométrie et ripisylve).
Préalablement aux travaux de franchissement des cours d’eau en souille, un constat d’état des lieux est réalisé en présence
des services chargés de la police de l’eau, à leur  convenance et  de façon systématique pour les cours d’eau à enjeu
piscicole. 
La largeur de bande d’emprise des travaux au niveau des franchissements des cours d’eau en souille est au maximum de 16
m.
La section cumulée des buses ne peut être inférieure à 75 % de la section moyenne du cours d’eau ; aucun curage n’est
effectué avant la pose des buses. Préalablement à la pose des buses dans les cours d’eau, un géotextile est mis en place
au-dessus de la buse, notamment pour préserver l’intégrité du substrat existant et éviter son colmatage.
La circulation des engins de chantier dans les lits des cours d’eau est interdit.

Lorsque des batardeaux sont mis en œuvre au droit des passages en souille pour éviter la mise en eau du chantier, une
vérification régulière du pompage des eaux garantit l’absence de mise en assec du tronçon amont. La restitution des eaux à
l’aval est réalisée le plus proche possible de la zone de travaux (afin de réduire au maximum le linéaire en assec). Un
dispositif  de dissipation d’énergie est implanté au droit  du rejet de manière à éviter tout risque d’érosion. Au droit de la
tranchée, le substrat granulométrique est prélevé soigneusement et mis en réserve afin de permettre une remise en état
optimale de la granulométrie du lit mineur.

Les eaux pompées en fond de fouille sont traitées par des dispositifs adaptés et correctement dimensionnés afin d’éviter
l’arrivée de MES dans le cours d’eau. Aucun rejet direct dans le cours d’eau n’est réalisé.

L’exploitant met en œuvre une autosurveillance en amont et en aval des cours d’eau potentiellement concernés par
le projet, notamment sur les paramètres suivants : matières en suspension et concentration oxygène dissous.
A l’aval, les mesures suivantes sont à respecter :

Paramètres Eaux salmonicoles Eaux Cyprinicoles

Valeurs guides Valeurs impératives Valeurs guides Valeurs impératives

Oxygène dissous 
(mg/l O2)

50% > 9
100 % > 7

50% > 9 50% > 8
100% > 5

50% > 7

Matières en suspension
(mg/l, concentrations

moyennes)

< 25 < 25 

En cas de valeur de turbidité en amont correspondant à une concentration supérieure à 25 mg/l en MES, la concentration
des MES en aval ne dépasse pas la concentration en amont et au plus proche de l’emprise du chantier.

Zones humides

Le stockage de la terre végétale n’est pas réalisé sous les plats bords.
Hors terre issue du traitement de l’emprise stockée sur l’emprise, aucun remblai ni dépôt, même temporaire, n’est effectué en
zone humide ou inondable.
Un diagnostic  de l’état  initial  des zones humides est  réalisé avant  travaux.  Il  comprend des photographies du site avant
travaux, permettant la réalisation d’une remise en état au plus proche de l’état initial du milieu concerné. Ce diagnostic initial
porte également sur les critères pédologiques, de composition floristique, d’habitat et de fonctionnalité hydraulique.
Les conditions de remise en état des zones humides et leur suivi après travaux sont définies afin de garantir l’absence d’impact
résiduel significatif sur les fonctionnalités des zones humides.
Ces éléments font l’objet d’une traçabilité et sont transmis, au minimum 15 jours avant le début des travaux de franchissement
de ces zones, aux services de l’État (police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère et à l’OFB), notamment par
courrier électronique (ddtm-poleeau@morbihan.gouv.fr et ddtm-seb@finistere.gouv.fr ).
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Pour l’élaboration de l’état initial et la réalisation des remises en état des zones humides, GRTgaz s’appuie sur le guide de la
méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides de mai 2016.

Article 3.2 : Remises en état

Remise en état des milieux

Les remises en état permettent de reconstituer les milieux tels qu’ils étaient avant travaux.
L’exploitant transmet, aux services de l’État (services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère et OFB), à
l’avancement  du chantier,  les  dates de finalisation des opérations de remise en état  final  des  cours  d’eau et  des zones
humides.
Toutes les remises en état doivent être réalisées avant le 31 décembre 2022.

Les conditions de remise en état final des cours d’eau et des zones humides sont :
• d’une part préalablement validées par les services de l’État (services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan et

du Finistère et OFB), par la transmission d’une fiche synthétique 15 jours avant le début des opérations de remise
en état ;

• et d’autre part validées par visite sur site des services compétents après réalisation. Si nécessaire, des mesures de
reprise pourront être demandées par ces services.

Remise en état des zones humides

La topographie initiale des zones humides est respectée (y compris les talus).
En cas de compactage des sols en zones humides, un décompactage des horizons superficiels est réalisé.
Les horizons pédologiques sont reconstitués à l’initial, selon l’ordre réalisé à l’ouverture de piste. Les matériaux initialement en
place servent à combler la tranchée. 
Les matériaux imperméables extraits sont réservés, puis réinstallés lors du comblement de la tranchée. 
Pour éviter l’effet drainant de la tranchée en zone humide, le fond de la tranchée est tapissé  par une couche de matériaux
imperméables ;  selon  la  configuration des divers  horizons rencontrés,  d’autres  méthodes,  préalablement  validées  par  les
services de l’État, pourront être mises en œuvre.

Pour  éviter  le  drainage  des  zones  humides,  notamment  dû  à  l’effet  drainant  des  tranchées,  des  bouchons  étanches
régulièrement répartis et adaptés à la pente sont implantés sur chaque zone humide. Les informations relatives à la localisation
et  la  description  de  ces  bouchons  (distance  inter-bouchons,  longueur,  épaisseur,  matériaux,  photos)  font  l’objet  d’une
transmission, une semaine avant leur mise en œuvre, pour avis, aux services de la police de l’eau et sont, à l’issue de leur
installation, consignées dans un registre et tenues à la disposition des services de l’État.

A l’occasion de la transmission des informations relatives aux bouchons étanches susmentionnée,  GRTgaz transmet  aux
services de l’État (police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère et à l’OFB), le linéaire et le linéaire cumulé en zone
humide sur lequel la pose  d'un apport  de matériaux meuble à effet drainant dans la tranchée a été jugée nécessaire pour
protéger  la  canalisation d'une agression liée au caractère rocheux  des  matériaux  extraits.  Le cas échéant,  des mesures
d’évitement, de réduction et, le cas échéant, de compensation de l’effet drainant en application des dispositions de l’article 3.4
du présent arrêté sont définies par GRTgaz, en cohérence avec les dispositions de protection de la canalisation. 

Remise en état des cours d’eau

La remise en état des cours d’eau garantit les caractéristiques hydromorphologiques de l’état initial (position dans le talweg,
sinuosité, profil en long et en travers, formes des berges, faciès d’écoulement, granulométrie, présence de blocs et de bois,
ripisylve, etc.) ainsi que la stabilité du cours d’eau restauré (notamment la stabilité du substrat granulométrique). 
Ces informations sont précisées dans la révision de la fiche « cours d’eau » dont le modèle figure en annexe 2 du présent
arrêté.

Article 3.3 : Gestion des épreuves hydrauliques

Les prélèvements et rejets nécessaires à la réalisation des épreuves hydrauliques sont réalisés uniquement dans l’Aulne et le
Blavet.
La réalisation des épreuves hydrauliques des ouvrages permet le maintien du débit réservé des cours d’eau. Les prélèvements
sont interdits si le débit du cours d’eau est inférieur au débit réservé.
Aucun barrage sur les cours d’eau n’est réalisé.
Le rejet est réalisé au plus proche de la prise d’eau avec toutes précautions nécessaires (dispositifs de filtration empêchant
notamment le départ de matières en suspension (MES) et dispositifs de dissipation d’énergie). Des analyses avant et après
épreuves sont réalisées. 
Les premiers mètres cubes des rejets, susceptibles de contenir des déchets ou résidus de soudures, seront évacués afin d’être
transportés dans des centres agréés pour traiter ce genre de produit.
La notice d’information complémentaire, relative à l’impact sur les milieux aquatiques, est complétée par le chapitre relatif aux
épreuves hydrauliques, par lots, et est transmise aux services de l’Etat (services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan
et du Finistère et OFB). Cette transmission est réalisée au moins 15 jours avant le début des opérations liées aux épreuves
hydrauliques. 

Article 3.4 : Mesures compensatoires « cours d’eau » et « zones humides »
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Dispositions générales aux mesures compensatoires au titre de la loi sur l’eau

Lorsque le comité de suivi identifie un impact négatif résiduel significatif sur les cours d’eau et les zones humides, GRTgaz
précise, au plus tard sous six mois, aux services de l’Etat, les mesures de compensation envisagées au titre de la loi sur l’eau.
Ces mesures font l’objet de validation avant mise en œuvre par les services de l’État. 
Les mesures compensatoires sont effectives avant le 31 décembre 2022.
Les mesures compensatoires au titre de la loi sur l’eau font l’objet d’un suivi au minimum cinq ans après leur mise en œuvre.
Ce suivi fait l’objet d’un bilan annuel. 

Afin d’être en mesure de bancariser  les mesures compensatoires dans la base de données nationale GéoMCE, GRTgaz
transmet aux DDTM du Morbihan et du Finistère (service eau, nature et biodiversité), un mois après la fin des travaux, les
données SIG de géolocalisation et de délimitation de chaque site de compensation proposé dans le dossier sous la forme de
polygones. 
Les données SIG spécifiques aux mesures de compensation doivent respecter le format standard suivant :

• système de projection géographique : RGF 93 (EPSG = 2154), encodage UTF8 ;
• format des fichiers de données : ESRI SHAPE FILE (.shp) ;
• format des « projets » numériques : .qgs.

Actualisation des besoins de compensation au titre de la loi sur l’eau

Pendant le chantier, si des adaptations au projet réduisent le linéaire, la surface ou le volume de cours d'eau ou de
zones humides impactés,  les linéaires, surfaces ou volumes à compenser peuvent  être diminués en conséquence.
Ces adaptations  à la  baisse font  l’objet  d’un bilan d’avancement  qui  est  transmis,  au minimum annuellement,  aux
services de l’État (services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan et du Finistère et OFB). 

En revanche, tout linéaire,  surface ou volume supplémentaire de cours d’eau ou de zones humides impacté et non
prévu  au  dossier,  doit  faire  l’objet  d’un  porter-à-connaissance  préalable  au  titre  de  l’article  R.555-24  du  code  de
l’environnement notamment, permettant au service de la police de l’eau concerné d’apprécier les suites à donner. 

En outre, dès lors que des impacts négatifs résiduels significatifs non prévus initialement au niveau des cours d’eau
et  des  zones  humides  sont  constatés  à  l’issue des  travaux,  ils  doivent  faire  l'objet  de  mesures  de compensation
supplémentaires à celles initialement prévues au titre de la loi  sur  l’eau. L'éligibilité de ces nouvelles mesures doit
préalablement être vérifiée et actée par le comité de suivi et validée par les services de police de l'eau.

Impacts et compensation « frayères »

Dans les prescriptions ci-dessous, le terme frayère est à considérer au sens de la rubrique 3150 de la nomenclature de la loi
sur l’eau : frayères, zone de croissance ou zone d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens. 

Des précautions spécifiques seront adoptées pendant la phase travaux pour limiter les incidences, en limitant les emprises du
chantier. En cas d’identification de frayères avant les travaux (soit par le pétitionnaire, l'OFB, ou la police de l'eau) le chantier
sera localement adapté pour minimiser les emprises. De plus, les zones de frayères seront signalées physiquement par la
mise en place de panneaux sur le chantier,  de façon à éviter qu’elles ne soient impactées par le chantier en dehors des
emprises autorisées.

Les impacts temporaires du projet sur les frayères ne pouvant être évités seront compensés par une restauration de frayères
fonctionnelles après les travaux.

Les  impacts  permanents  du  projet  sur  les  frayères  ne  pouvant  être  évités  sont  compensés  par  la  création  ou  la
restauration de frayères similaires sur le même cours d’eau ou sur ses affluents. Le choix et la mise en œuvre de ces
actions de compensation seront élaborés en collaboration avec les acteurs locaux (OFB, fédérations de pêche des
départements). 15 jours avant le démarrage des travaux, le pétitionnaire adresse à la Police de l'Eau et à l'OFB :

• la liste des frayères impactées (phase travaux et définitive) ;
• le planning d'intervention et de pêche de sauvetage ;
• la méthodologie précise de recréation de frayères.
•

Toute  frayère  supplémentaire  non  identifiée  dans  le  dossier  initial,  mais  apparaissant  lors  du  chantier  comme
impactée selon GRTgaz, l'OFB, ou la police de l'eau, fera l'objet  des mesures de compensation et de préservation
prévues au présent article. 

Article 4 : Phase exploitation

GRTgaz met en œuvre un suivi post-travaux des bandes de servitudes et des remises en état, notamment des cours d’eau et
des zones humides, sur une durée de cinq ans.
Ce suivi est défini dans un protocole transmis et validé par les services de la police de l’eau des DDTM du Morbihan et du
Finistère. Les résultats sont transmis, la première, la troisième et la cinquième année du suivi, à ces services.

Le suivi des zones humides, sur une durée de cinq ans, est réalisé afin de vérifier la bonne remise en état sur les critères
pédologiques, de composition floristique, d’habitat et de fonctionnalité hydraulique.

Le suivi des cours d’eau, sur une durée de cinq ans, porte notamment sur la remise en état des berges et du lit du cours d’eau
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et en particulier sur l’absence d’érosion latérale ou longitudinale (par érosion régressive et/ou progressive), sur l’absence de
perte du fil d’eau à l’étiage, sur la bonne reconstitution de la ripisylve (remplacement des plants si mortalité) et sur la stabilité
du matelas alluvial.

Article 5 : Franchissement de la rivière Inam sur la commune de Gourin (56)

Avant le début de l’intervention en zone humide, GRTgaz réalise un état initial complet de la zone concernée par les travaux,
selon les dispositions définies à l’article 3.1 du présent arrêté. Celui-ci est transmis aux services de l’État (police de l’eau des
DDTM du Morbihan et l’OFB).
La surface de la zone humide concernée par les travaux tient compte de la superficie liée à l’effet de drainage du puits de
sortie. 
Au regard des surfaces réellement concernées par le chantier, des surfaces de zones humides à fonctionnalité équivalente en
compensation sont définies par l’exploitant.
 
GRTgaz  réalise  un état  des  lieux  des  fossés  avant  et  après  rejets.  Il  met  en  œuvre  des  dispositifs  de  filtration  et  une
autosurveillance de ces rejets, notamment sur la concentration des matières en suspension.
La remise en état finale de la zone humide respecte les dispositions définies à l’article 3.2 du présent  arrêté,  y  compris
concernant le démantèlement du puits de sortie. 
Des dispositions sont prévues pour limiter les risques de résurgence et, en cas de survenue de résurgences, pour intervenir et
alerter les services concernés.

Article 6   : Espèces invasives

Toutes les dispositions sont prises pour éviter une dissémination d’espèces invasives (végétales) présentes dans l’aire des
travaux : aucun mélange de terres et transfert de terre ou d’engins sans nettoyage n’est autorisé entre les secteurs contaminés
et les secteurs indemnes. Un protocole de lutte contre les espèces invasives, basé sur les dispositions ayant fait leur preuve
est transmis aux services de Police de l’Eau des DDTM et de l’OFB au moins 15 jours avant le début des travaux pour
validation.
En cas de contamination liée aux travaux avérée pendant ou après l’achèvement des travaux, le pétitionnaire prend
toutes les dispositions nécessaires à la non-dissémination et à l’éradication des espèces invasives.

Article 7 : Incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages et de nature à porter une atteinte significative aux intérêts mentionnés à
l’article  L.554-5  du  code  de  l’environnement,  et  notamment  à  la  conservation  et  la  qualité  des  eaux  doit  être  déclaré,
immédiatement, au préfet, aux services de police de l'eau et aux maires, concernés, à la DREAL Bretagne et, dans les zones à
enjeux  eau potable,  à  l’Agence régionale  de la  Santé.  GRTgaz  tient  à  jour  une liste  des  services  à  informer  dans  ces
circonstances.
Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, la personne à l’origine de l’incident ou de l’accident, doit prendre, ou
faire prendre, toutes les mesures possibles dans les meilleurs délais pour mettre fin à la cause de danger ou d’atteinte au
milieu aquatique et y remédier.

Article 8 : Publication

Conformément aux dispositions de l’article R. 554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié aux recueils
des actes administratifs des préfectures du Morbihan et du Finistère ainsi  que sur leurs sites internet pendant une durée
minimale d'un an.

Une copie est adressée aux maires des communes :  Pleyben, Lennon,  Plonévez-du-Faou, Châteauneuf-du-Faou, Spézet,
(département du Finistère), Roudouallec, Gourin, Le Saint, Le Faouët, Priziac, Meslan, Berné, Plouay, Inguiniel, Lanvaudan,
Inzinzac-Lochrist, Languidic, Pluvigner (département du Morbihan).
Un extrait  de l’arrêté énonçant  les  principales prescriptions mentionnées ci-dessus est  affiché en mairies  des communes
précitées, concernées par les travaux, pendant une durée minimale d’un mois.

Article 9 : Délais et voies de recours

En application de l’article R. 554-61 du code de l’environnement,  le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine
juridiction.

 I – Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Rennes : 

a) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de la canalisation de transport
présente pour les intérêts mentionnés à l'article L. 554-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication de cette
décision.

b) par le pétitionnaire ou transporteur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée.

La juridiction administrative compétente peut être aussi saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.
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II.-Les décisions individuelles mentionnées au premier alinéa du I peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au I.

III.-Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service d'un projet de
canalisation autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de la canalisation présente pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 554-5.
Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière motivée. A
défaut, la réponse est réputée négative. S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires
dans les formes prévues à l'article R. 555-22.

Article 10 :

Les secrétaires généraux des préfectures du Finistère et du Morbihan, les directeurs départementaux des territoires et de la
mer du Finistère et du Morbihan et le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bretagne, la
Directrice  régionale  Bretagne de l’Office  Français  pour  la  biodiversité  sont  chargés,  chacun en ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  leur  sera  adressée,  ainsi  qu’au  directeur  général  de  la  société  GRTgaz.

Vannes, le 19 mai 2021 Quimper, le 12 mai 2021
      Le secrétaire général du Morbihan,                                                          Le secrétaire général du Finistère
                Guillaume Quénet                                                                                        Christophe Marx

    

Les  annexes  au  présent  document  sont  consultables  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’Etat  dans  le  Morbihan
(www.morbihan.gouv.fr)  et  à  la  DDTM  du  Morbihan  et  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’Etat  dans  le  Finistère
(www.finistere.gouv.fr) et à la DDTM du Finistère
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, nature et biodiversité

Arrêté préfectoral du 12 mai 2021 portant autorisation de dérogation aux interdictions visant les espèces protégées concernant la
capture et le relâcher sur place de différentes espèces d’amphibiens et insectes dans le cadre d’un programme d’inventaire de la

biodiversité et d’évaluation de la qualité des milieux lentiques dans le département du Morbihan.

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté du 8 janvier  2021 fixant  la  liste  des amphibiens et  des  reptiles  représentés  sur  le  territoire métropolitain protégé sur
l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE directeur à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 25 novembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu l'arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de
spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 23 avril 2021 et établie par la Fédération des chasseurs du
Morbihan, 6 rue François Joseph Broussais, 56010 Vannes, concernant la capture et le relâcher sur place de différentes espèces
d’amphibiens dans le cadre du programme d’inventaire de la biodiversité et d’évaluation de la qualité des milieux lentiques ;

Considérant que les opérations de capture temporaire entrent dans le cadre des dispositions de l'arrêté interministériel du 18 décembre
2014 susvisé et notamment l'article 1 permettant l'accord de dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales
protégées sans consultation du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;
Considérant que les opérations ont pour but d'améliorer le suivi des connaissances et la conservation des espèces  dans le cadre d’un
projet régional visant à alimenter les bases de données régionales (Observatoire breton des amphibiens) et nationales (INPN) ;
Considérant que les opérations de capture n'auront pas d'incidence significative sur l'environnement et que par conséquent il n'est pas
nécessaire de procéder aux modalités définies à l'article L.133-19-2 du code de l'environnement relatif à la participation du public aux
décisions individuelles en matière d'environnement ;
Considérant que cette demande de dérogation est motivée à des fins de recherche et de suivi prévu par l’article L.411-2 du code de
l’environnement ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable la population des espèces protégées concernées dans leurs aires de réparti-
tion naturelle ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE

Article 1     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Dans le cadre strict d'inventaire d'espèces d'amphibiens et d’insectes et de la demande de dérogation aux articles L.411-1 et L.411-2
du code de l'environnement, le bénéficiaire de la présente décision est la Fédération départementale de chasse du Morbihan domiciliée
au 6 rue François Joseph BROUSSAIS 56010 VANNES et, représentée son président par monsieur Maurice JOUBAUD.
Les personnes chargées des opérations d’inventaire devront être titulaires de formation et connaissance en écologie des amphibiens
et insectes (BTS GPN, Master 2 en écologie). 

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le bénéficiaire est autorisé sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à procéder à la capture manuelle, capture à
l'épuisette et capture à la nasse de toutes espèces d'amphibiens et d’insectes.
Les  opérations  de capture  et  périodes  de réalisation  de ces  opérations  ne doivent  pas  entraîner  de  perturbation  dans  le  cycle
biologique des espèces concernées. Les animaux ne doivent subir aucune blessure ou mutilation au cours des opérations. Les pièges
utilisés  pour  la  capture  doivent  être  relevés  au minimum toutes  les  24 heures.  Les  spécimens  doivent  être  relâchés  sur  place
immédiatement après identification de l’espèce et collecte des données. Le transport après capture est interdit.
Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté pour l’année 2021.
Le  bénéficiaire  informe  par  courriel  au  moins  2  jours  ouvrés  avant  le  démarrage  de  chaque  session  de  capture  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan : ddt-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr 
Il informe des lieux précis et les dates des opérations d'inventaire.

Article 3     : Localisation
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Le présent arrêté s’applique sur l’ensemble des milieux aquatiques stagnants du département du Morbihan.

Article 4     : Mesures de suivi
Le bénéficiaire établira un rapport annuel des inventaires réalisés en précisant notamment:
- le nombre d’opérations conduites au cours de la période sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- le nombre de spécimens capturés de chaque espèce et le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Article 5     : Modalités de compte-rendu
Le bénéficiaire de la dérogation fera parvenir un rapport de suivi contenant les informations précisées à l’article 4 du présent arrêté à la
DDTM du Morbihan (ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr) avant le 31 décembre 2021..
Le bénéficiaire fera également  parvenir  les données d’observation sous format standardisé conformément  au tableur présenté en
annexe 1 du présent arrêté.

Article 6     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 7     : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 4 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 8     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 9     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.  Le dossier  de demande de dérogation portant sur  des espèces protégées est
consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 10     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet,  conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative,  d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 11     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

L’annexe de cet arrêté est consultable à la DDTM56/SENB

Vannes, le 12 mai 2021
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, nature et biodiversité
Jean-François CHAUVET
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Arrêté préfectoral portant renouvellement
 de la composition de la commission de surendettement des particuliers

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la consommation et notamment ses articles L 712-4 et suivants modifiés ainsi que ses articles R.712-2 et
suivants modifiés ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant M. Patrice FAURE préfet du Morbihan ;

Vu la circulaire interministérielle du 29 août 2011 relative à la procédure de traitement des situations de surendettement des
particuliers ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2021 modifiant plusieurs arrêtés portant création à titre expérimental de centres de gestion financière
placés sous l'autorité de directeurs régionaux ou départementaux des finances publiques

Vu la proposition de renouvellement de la composition de la commission de surendettement des particuliers présentée par le
secrétariat de la Banque de France le 18 juillet 2019 ;

Vu la note du Préfet du Morbihan du 7 septembre 2020 sur le transfert de missions entre services départementaux de l’état,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan :

ARRÊTE

Article 1  er   : 
L’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 portant renouvellement de la composition de la commission de surendettement des
particuliers est abrogé.

Article 2 :

La commission de surendettement des particuliers est composée comme suit :
- le préfet du Morbihan, président,
- le directeur départemental des finances publiques du Morbihan, vice-président,
- le directeur de la succursale départementale de la Banque de France ou son représentant,
- une personne choisie sur proposition de l’association française des établissements de crédit et des
entreprises d’investissement :
Titulaire : Madame Anne-Gaëlle LE CADET, chargée du recouvrement du contentieux au Crédit
Agricole du Morbihan, à VANNES.
Suppléant : Monsieur Yannick MAHE, chargé de prévention des risques au Crédit Mutuel de
Bretagne à VANNES.
- Une personne choisie sur proposition des associations familiales ou de consommateurs :
Titulaire : Mme Marcelle FLEGEAU, au titre de l’union départementale des associations familiales du
Morbihan.
Suppléant : M. Jean LE PEN de l’AFOC 56.
- Une personne justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale 
Titulaire : Mme Anne PAYEN, conseillère en économie sociale et familiale à la caisse d’allocation
familiale du Morbihan.
Suppléante : Madame Maryse FLOCON, cheffe de pôle "prévention des violences et protection des
majeurs" au Conseil départemental du Morbihan.
- Une personne justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique :
Titulaire : M. Guillaume CHAMINADE-BOUGE, juriste à la boutique de droit de Lorient.
Suppléant : M. Stéphane BREZILLON, juriste à l’ADAVI 56.

Les personnes renouvelées sur proposition de l’association française des établissements de crédit et des entreprises
d’investissement sont nommées pour une durée de deux ans, ainsi que les personnes choisies sur proposition des
associations familiales ou de consommateurs, les personnes justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie
sociale et familiale et les personnes justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique.
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Article 3 :
le préfet du Morbihan et le directeur départemental des finances publiques du Morbihan peuvent se faire représenter par un
délégué désigné ci-après :
- M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Morbihan, ou son délégué
représentant le préfet.
- Mme Frédérique MOREAC, administratrice des finances publiques adjointe, représentante déléguée du directeur
départemental des finances publiques du Morbihan.

Article 4 : 
En cas d’absence du préfet du Morbihan, la présidence de la commission est assurée par le
directeur départemental des finances publiques du Morbihan.
En l’absence du préfet et du directeur départemental des finances publiques, la commission est présidée par le délégué du
préfet.
En l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du directeur départemental des finances
publiques.

Article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances
publiques du Morbihan, le directeur départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et le
directeur de la Banque de France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 12 mai 2021

Le préfet

Patrice FAURE
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     Agence Régionale de Santé 
Bretagne- Délégation départementale du 
Morbihan   

 

 

 
 
 

Arrêté préfectoral du 19 mai 2021 définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire des eaux de baignades et portant 
dérogation à l'annexe VI de l'arrêté ministériel du 19 octobre 2017, relatif aux méthodes d’analyse utilisées dans le cadre du 

contrôle sanitaire des eaux 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU la directive 2006/7/CE du parlement européen et du conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade 
et abrogeant la directive 76/160/CEE ; 
 
VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1332-1 à L.1332-7 et D.1332-24 ; 
 
VU le décret 2008-990 du 18 septembre 2008 relatif à la gestion des eaux de baignade et des piscines ; 
 
VU le décret du 10 juillet 2019  nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;  
 
VU l’arrêté du 19 octobre 2017 relatif aux méthodes d'analyse utilisées dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux ; 
 
CONSIDERANT la demande du Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan (Saint-Avé) en date du 12 avril 2021 ;  
 
CONSIDERANT La possibilité offerte à l'annexe VI de l'arrêté du 19 octobre 2017 de déroger, pour les eaux de mer, au délai de 6 h entre le 
prélèvement et la mise en culture de l'échantillon d’eau ; 
 
CONSIDERANT que cette même annexe permet, en cas d'impossibilité pour des raisons pratiques telles que des contraintes géographiques 
nécessitant des délais d'acheminement plus longs, de déroger à ce délai sous certaines réserves ; 
 
CONSIDERANT l'engagement du laboratoire de mettre en culture les échantillons dès leur arrivée au laboratoire et pour ceux provenant des 
communes de Belle-Ile et de Houat au plus tard à 21 heures le jour du prélèvement ; 
 
CONSIDERANT Les contraintes horaires de déplacement sur ces sites (liaison bateau et délais de route) ; 
 

ARRÊTE 
article 1er : Le contrôle sanitaire des eaux de baignades s'effectue, sur les sites recensés par les collectivités, selon la fréquence fixée par le 
code de la santé publique. Le laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan est exceptionnellement autorisé à mettre en culture les 
échantillons d'eau de baignade en mer dans un délai pouvant excéder 6 heures à compter de l’heure de prélèvement sans toutefois excéder 
un délai de 12 heures.  
 
article 2 :  Le transport durant plus de 4 heures, les échantillons d'eau devront être stockés dans un réfrigérateur, à l'obscurité et à une 
température de 4 °C (+/- 3 °C). 
 
article 3 : La dérogation au délai de 6h concerne les échantillons provenant des sites de baignade des communes suivantes : 

 LE PALAIS : plages de Castoul, Port-Guen et Ramonette ; 

 SAUZON : plages de Port-Deubord et Port-Donnant ; 

 BANGOR : plages de Port-Kérel et Herlin ; 

 LOCMARIA : plages de Port Maria, Port an Dro, les Grands Sables ; 

 HOUAT : plages de Treach er Goured et Treach Salus. 
 Les échantillons provenant de ces sites devront être traités dès leur arrivée au laboratoire et au plus tard à 21 heures le jour du prélèvement. 
 
article 4 : Le présent arrêté est applicable jusqu’à la date de fin d’effet du marché public attribué dans le Morbihan par l’ARS Bretagne au 
Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan, pour la réalisation des prélèvements et analyses dans le cadre du contrôle sanitaire des 
eaux de loisirs, soit au plus tard le 31 mars 2025.   
 
article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès du préfet ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
article 6 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, les maires des communes concernées par les baignades précitées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 
 
 
 

Vannes, le 19 mai 2021 
Le préfet,  

Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général 
Guillaume QUENET      
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EPSM Morbihan St AVE 
 Avis de recrutement en date du 30 mars 2021 d’adjoints administratifs 

 
Conformément aux dispositions du décret n°2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels administratifs de la 
catégorie C, du décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 modifié par le décret n° 2016-1745 du 15 décembre 2016 relatif à l’organisation des carrières des 
fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique hospitalière, l’EPSM Morbihan organise un recrutement sans concours afin de pourvoir 2 postes 
d’adjoint administratif. 
 
Aucune condition de titres ou de diplôme n’est exigée.  
 
Les dossiers de candidatures comprenant :  
 
-Une lettre de motivation faisant référence au présent avis  
-Un CV détaillé, sur papier libre indiquant les diverses fonctions et emplois occupés ainsi que leur durée, les actions de formation suivies et le cas 
échéant les diplômes  
-Une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou copie du livret de 
famille  
-Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les candidats n’ayant pas accompli leur 
service national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service national  
 
devront être adressés  par voie postale,  le cachet  de la  poste  faisant  foi *, pour le 31/05/2021 dernier délai, à : 
 

Madame LEMARIÉ 
Directrice des Ressources Humaines 

Et des Affaires Médicales 
EPSM MORBIHAN 
22 rue de l’hôpital 

BP 10 
56896 SAINT AVE CEDEX 

 
La sélection des candidats sera confiée à une commission qui examinera le dossier de chaque candidat. Elle auditionnera ceux dont elle a retenu la 
candidature.      

Saint Avé le 30 mars 2021 
 

Signé 
La Directrice des Ressources Humaines 

S. LEMARIÉ 
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GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

Le Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
Etablissement support du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne 

 
 

 
Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6132-1, L 6132-3, L 6143-7 et D 6143-33 et suivants, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière, 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 107, 
Vu le Code de la Commande Publique entré en vigueur le 1er avril 2019 et ses annexes 
Vu les Textes européens en vigueur :  
- Directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession  
- Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE 
Vu le Décret n° 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées à l'article L. 6132-3 du code 
de la santé publique, au sein des Groupements Hospitaliers de Territoire, 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire « Groupe Hospitalier Sud Bretagne » (GHT) en date du 27 juin 2016, 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 01 juillet 2016, fixant la composition du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne,  
Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 24 août 2016, portant approbation de la convention constitutive du Groupement Hospitalier 
de Territoire Sud Bretagne, 
Vu la désignation du CH de Bretagne Sud en qualité d’établissement support du GHT par décision du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 24 
août 2016, 

Vu les conventions de mise à disposition de personnel conclues entre le Groupe Hospitalier Bretagne Sud et l’Etablissement Public de Santé Mentale JM 
CHARCOT de Caudan,  

 
DÉCIDE 

 

Article 1. Délégations générales 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général, délégation générale permanente est donnée à Monsieur Alain PHILIBERT, Directeur Général 
Adjoint et directeur délégué de l’hôpital du Scorff, à l’effet de signer les décisions et actes de toute nature concernant le fonctionnement administratif et 
financier du Groupe Hospitalier Bretagne Sud.  
 
Cette délégation vise notamment la signature des marchés et l’ensemble des actes, pris en qualité d’autorité investie du pouvoir de nomination, concernant 
l’ensemble du personnel, y compris les décisions individuelles relatives à la discipline, à l’évolution de la carrière ou à la rémunération. Sont également visées 
les décisions de suspension à titre conservatoire de l’ensemble des personnels médicaux et non médicaux. 
 
Le champ de cette délégation vise également l’ensemble des matières déléguées aux directeurs adjoints et énumérées aux articles 2 et suivants de la 
présente délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint du Directeur Général et du Directeur Général Adjoint, délégation générale est donnée au directeur de garde 
à l’effet de signer les décisions et actes de toute nature concernant le fonctionnement administratif et financier du Groupe Hospitalier Bretagne Sud. 
 
Participent au tour de garde: 
 
Monsieur Saber ALOUI, Directeur des systèmes d’information 
Monsieur José CALLOCH, Directeur des travaux et du patrimoine 
Madame Nathalie GALLATO, Directrice des soins 
Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins 
Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Coordonnateur des ressources humaines 
Madame Nathalie LE FRIEC, Directrice de la clientèle, des parcours patients, des relations avec les usagers et de la communication, 
Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice des instituts de formation des professionnels de santé et du Centre de Simulation en Santé, 
Monsieur Jérôme MEUNIER, Directeur des achats, de la logistique, du développement durable et des projets 
Monsieur Xavier MOREL, Directeur adjoint à la Coordonnatrice territoriale de la Politique Gériatrique et des SSR 
Madame Mailys MOUGINOT JEMAIN, Directrice de la qualité et de la gestion des risques, et des affaires générales 
Madame Fabienne ORY BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique,  
Monsieur Alain PHILIBERT, Directeur Général Adjoint et directeur délégué de l’hôpital du Scorff 
Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée des hôpitaux de Quimperlé, Le Faouët, Moëlan, Coordonnatrice de la politique gériatrique territoriale  
Monsieur Matthieu SASSARD, Directeur des ressources humaines 
Monsieur Marc TAILLANDIER, Directeur des affaires financières et du contrôle de gestion,  
 
 

Article 2. Directions déléguées 
 
 
Article 2-1 : Sites gériatriques de Bois Joly, Le Faouet, Moelan et coordination territoriale de la politique gériatrique  
 

Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée des hôpitaux de Quimperlé, Le Faouët, Moelan , Coordonnatrice  
de la politique gériatrique territoriale, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud  
 

☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites gériatriques (sécurité, salubrité et tranquillité) 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les actes et pièces comptables de recettes et de dépenses dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes B, E et N, 

☐Les contrats de séjours et règlements intérieurs,  

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents 

☐Tout document relatif à la gestion de la politique gériatrique 
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 S’agissant de la coordination territoriale de la politique gériatrique : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Cécile PICHARD, délégation est donnée à Monsieur Xavier MOREL, Directeur adjoint à la 
Coordonnatrice territoriale de la Politique Gériatrique. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Madame Anne-Cécile PICHARD et de Monsieur Xavier MOREL, délégation est donnée à Madame Amélie 
COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, et en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Amélie COURIAUT, à Madame Monique CHAPRON, 
adjoint des cadres, à l’effet de signer les contrats de séjour en hébergement permanent et temporaire et en accueil de jour, les règlements intérieurs ainsi 
que les courriers d’information et de transmission.  
 
Délégation permanente est donnée à Madame Amélie COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, et en cas d’empêchement ou d’absence de 
Madame Amélie COURIAUT, à Madame Monique CHAPRON, adjoint des cadres, à l’effet de signer les actes et pièces comptables de recettes et de 
dépenses dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes relevant de la gestion administrative des résidents.  
 
 S’agissant des sites gériatriques 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Cécile PICHARD, délégation de signature est donnée à Monsieur Xavier MOREL, Directeur adjoint 
à la Coordonnatrice territoriale de la Politique Gériatrique et en son absence à Madame Amélie COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, et en cas 
d’empêchement ou d’absence de Madame Amélie COURIAUT, à Madame Monique CHAPRON, adjoint des cadres, à l’effet de signer les pièces 
administratives relevant des sites précités dans le présent article dans les mêmes conditions. 
 
Article 2-2 : Sites gériatriques de Port-Louis, Riantec, Kerlivio, Kerbernes, la Colline 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Xavier MOREL, et en son absence à Madame Anne-Cécile PICHARD, à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 

 

☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites (sécurité, salubrité et tranquillité), 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les actes et pièces comptables de recettes et de dépenses dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes B, E et N, 

☐Les contrats de séjours, règlements intérieurs et les contrats de prise en charge par le SSIAD, 

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité. 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur Xavier MOREL et de Madame Anne-Cécile PICHARD délégation de signature est donnée à 
Madame Amélie COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, et en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Amélie COURIAUT, à Madame 
Françoise DURAND, adjoint des cadres, à l’effet de signer les pièces administratives relevant de la gestion administrative des résidents et notamment les 
contrats de séjours et les contrats de prise en charge pour le SSIAD. Le champ de la délégation de Madame Françoise DURAND est limité au ressort des 
sites de Port Louis et Riantec.  
 
 
Article 2-3 : Sites de Quimperlé, Le Faouët, Moëlan 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Cécile PICHARD directrice déléguée, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud : 
 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions du CSAPA et du CPP/CPEF 

☐Les actes et pièces comptables de recettes et de dépenses dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexe P 

☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites (sécurité, salubrité et tranquillité), 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité. 

 
Délégation permanente est donnée à Madame BERTHELOT Marina, adjoint administratif, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud le registre d’état civil des actes de décès de la commune du Faouët. 
 
Article 2-4 : Politique de santé mentale 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Cécile PICHARD directrice déléguée, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud : 
 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature relevant du domaine de la psychiatrie et de la santé mentale et notamment : 

☐Les procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et 

aux modalités de leur prise en charge, 

☐Les procédures de mise sous protection judiciaire, 

☐Les ordres de mission délivrés dans le cadre de la sectorisation, 

☐Les conventions concernant les activités thérapeutiques et les séjours thérapeutiques, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Cécile PICHARD, délégation est donnée à Madame Nathalie GALLATO directrice des soins, à l’effet 
de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature relevant du domaine 
de la psychiatrie et de la santé mentale et notamment ceux énumérés au présent article. En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Anne-
Cécile PICHARD et de Madame Nathalie GALLATO, délégation est donnée dans les mêmes conditions au directeur participant au tour de garde 
conformément à l’article 1. 
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Article 3. Garde des cadres de santé sur les sites de La Villeneuve, Kerglanchard, Bois Joly et Moëlan 
 
 
Du lundi au vendredi, délégation de signature pour les sites de La Villeneuve, Kerglanchard, Bois Joly et Moëlan est donnée à : 
 

- Madame Anne-Marie BELLIARD, cadre de santé 
- Madame Karine BRIAND, cadre de santé 
- Madame Karine BUELENS, cadre de santé 
- Madame Martine EVENNOU-MOTTA, cadre supérieur de santé 
- Madame Nicole GARNIEL, cadre de santé 
- Madame Florence GILLET ROBILLARD, cadre de santé 
- Monsieur Eric GUILLEUX, cadre de santé 
- Madame Valérie LE TROHERE KERYHUEL, cadre supérieur de santé 
- Madame Aude LAFOSSE, cadre de santé 
- Monsieur Gregory LANGELOTTI, cadre de santé 
- Madame Annie LE GLOANEC, cadre de santé 
- Madame Nathalie LE GUERNEVE, cadre de santé 
- Madame Elisabeth MUNIER, cadre de santé 
- Madame Huguette RICOUART, cadre de santé 
- Madame Patricia ROLLAND, cadre de santé 
- Monsieur Alain ROQUEBERT, cadre supérieur de santé 
- Madame Martine SAMUZEAU, cadre de santé 
- Madame Mireille SIMONOU, cadre de santé 
- Monsieur Karim TOUENTI, cadre supérieur de santé 
- Monsieur Mathieu WERNER, cadre de santé 

 
A l’effet de signer, en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée, et au nom du Directeur Général, le feuillet 
autorisant le transport de corps avant mise en bière à résidence ou chambre funéraire, remis au service de l’état civil, selon le lieu de décès de la ville de 
Quimperlé ou de Moëlan sur Mer pour les patients ou résidents décédés dans l’ensemble de l’établissement.  
 
Délégation de signature dans le cadre de la garde des cadres de santé, organisée au sein de l’établissement (les samedis, dimanches et jours fériés) est 
donnée aux cadres énumérés ci-dessus ainsi qu’à Monsieur Anthony LE GOFF, cadre supérieur de santé, à l’effet de signer, en cas d’empêchement ou 
d’absence de Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée, et au nom du Directeur Général, le feuillet autorisant le transport de corps avant mise 
en bière à résidence ou chambre funéraire remis au service de l’état civil, selon le lieu de décès, de la ville de Quimperlé ou de Moëlan-sur-Mer.  
 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour les titulaires de rendre compte des opérations réalisées ainsi que toute difficulté sérieuse, avérée, 
prévisionnelle ou pressentie et toute situation particulière rencontrée dans son exercice à l’autorité délégante. 
 
 

Article 4. Délégation particulière à la Direction de la Qualité, Gestion des Risques et des Affaires 
Générales (DQGR) 

 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Maïlys MOUGINOT JEMAIN, Directrice en charge de la qualité/gestion des risques, des affaires générales, à 
l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
 

☐Toutes les décisions afférentes à la procédure de certification, 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs relevant de la prévention, de l’évaluation et de la gestion des risques de toute nature ressortissant aux 

attributions de la Direction de la Qualité, de la Gestion des Risques et des Affaires Générales, 

☐Tous les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les déclarations obligatoires aux autorités sanitaires dans le domaine des vigilances. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Maïlys MOUGINOT JEMAIN, délégation est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale 
des soins, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les documents précités ressortissant aux attributions de la 
Direction de la qualité et de la gestion des risques.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe SEUX, responsable du secrétariat de la Direction Générale, à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les mains courantes et dépôts de plainte enregistrés par les forces de police ou de gendarmerie.  
 
 

Article 5. Délégation particulière à la Direction des Affaires Financières et du Contrôle de Gestion 
(DAFCG) 

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Marc TAILLANDIER, Directeur des affaires financières et du contrôle de gestion, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Les ordres de virement de crédits quel qu’en soit le montant, 

☐Tous courriers, décisions, notes de service ou d’information nécessaires au bon fonctionnement de son domaine fonctionnel, 

☐Tous les courriers relatifs aux opérations d’emprunt et aux contrats de crédit-bail hors les conventions elles-mêmes, 

☐Les bordereaux et mandats de dépenses dans le cadre des crédits autorisés à l’EPRD principal (CRP et tableau de financement) et aux EPRD annexes, 

☐Les actes de poursuite, 

☐Les bordereaux et titres de recettes nécessitant la signature de l’ordonnateur, 

☐Tous les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les courriers, actes juridiques et de poursuite résultant des contentieux de la tarification 
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Sont visés par ailleurs, l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes dans la limite des crédits autorisés :  
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE II   CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE MÉDICAL 
 
6032   Variation des stocks 
 
TITRE III   CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE HOTELIER ET GÉNÉRAL 
 
6032   Variation des stocks 
627   Commissions 
654   Créances irrécouvrables 
657 hors DSI  Subventions  
658   Charges diverses de gestion courante  
 
TITRE IV hors 672.18 / 28 / 38 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc TAILLANDIER, délégation est donnée à : 

 

 Madame Myriam GAUTIER, responsable budgétaire et financière, 

 Madame Claire JAFFREZIC, responsable budgétaire et financière, 

 Madame Myriam LE PISSART, responsable budgétaire et financière, 
 
à l’effet de signer les pièces comptables de liquidation de recettes et d’ordonnancement des dépenses du compte de résultat principal, du tableau de 
financement et des comptes de résultats annexes. 
 
 

Article 6. Délégation particulière à la Direction des Systèmes d’Information (DSI) 
 

Délégation permanente est donnée à Monsieur Saber ALOUI, Directeur des systèmes d’information, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du 
Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Les bons de commande (dépenses d’exploitation et d’investissement), 

☐Les certificats de conformité des quantités livrées et facturées, 

☐Les lettres de notification, ordres de service, toutes décisions, attestations, correspondances et tous certificats et documents relatifs à l’exécution des 

marchés publics, 

☐Les contrats de maintenance, d’assistance informatique et d’abonnement ainsi que leurs actes modificatifs, 

☐Les conventions de prestation de services 

☐Les courriers d’ordre général  

☐Les actes attestant des opérations de vérification et d’admission (attestation d’intervention et de service fait, vérification d’aptitude et de service régulier, 

procès-verbal de réception ou d’admission), 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat NTIC et système d’information sont définis aux articles 14 à 14-3. 
 
La prise en compte des équipements de la classe 2 dans les inventaires se fera sous la responsabilité du Directeur Général. 
 
 

Article 7. Délégation particulière à la Direction des Ressources Humaines (DRH) 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Coordonnateur des ressources humaines, et à Monsieur Matthieu SASSARD, 
Directeur des ressources humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les arrêtés, contrats et actes 
administratifs de toute nature, ressortissant aux attributions de cette direction fonctionnelle. 
 
Cette délégation vise notamment la signature des documents suivants : 

☐Les bordereaux récapitulatifs des titres de recettes, des mandats et des pièces de dépenses (paie ou hors paie), 

☐Les modifications de l’effectif théorique, 

☐Les décisions individuelles,  

☐Les fiches d’affectations des personnels non médicaux, 

☐Les documents relatifs aux recrutements et concours, 

☐Les contrats de travail, 

☐Les documents relatifs au déroulé des carrières des personnels non médicaux (avancement, titularisation, notation…), 

☐Les actes et documents nécessaires à la gestion des instances et aux opérations disciplinaires, 

☐Les correspondances avec les agents concernant leur situation administrative, leur recrutement ou leur fin de contrat, 

☐Toute correspondance avec les Directions des ressources humaines des autres établissements, 

☐Les correspondances courantes avec le Centre national de gestion et l’Agence régionale de santé, 

☐Les correspondances avec les autorités de justice et les juridictions pour le contentieux intéressant ce domaine fonctionnel, 

☐Toute correspondance liée à la retraite des agents et aux plaignants y compris les fins de non-recevoir, 

☐Les correspondances avec les organismes de formation, 

☐Les demandes de remboursement auprès de l’ANFH, 

☐Les conventions avec les organismes de formation passées en exécution d'un marché public ou en dehors du périmètre des marchés publics avec les 

organismes de formation, 

☐Les conventions de stage, 

☐La validation des droits à formation des personnels non médicaux, 

☐Les bulletins d'inscription auprès des organismes de formation, 

☐Les assignations des personnels non médicaux et sages-femmes nécessaires à la continuité du service public, 

☐Tous les documents relatifs à l’exercice du droit de grève et des droits syndicaux, 

☐Tous les documents relatifs à l’hygiène et à la sécurité des personnels 

☐Les conventions de prestation passées avec des intervenants extérieurs, 

☐Les conventions de mise à disposition de personnel non médical, 
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☐La diffusion des notes d'information relatives aux stages, 

☐Les ordres de mission pour formation des agents ou autres déplacements professionnels à titre permanent ou ponctuel, 

☐Les convocations aux réunions portant sur les missions de la direction, 

☐Les attestations de salaires, les duplicatas de bulletins de salaire et les oppositions sur salaire, 

☐Les documents nécessaires à la gestion, à l’organisation du travail et au fonctionnement général de la direction, 

☐Toute mesure d’ordre interne et acte administratif simple. 

 
Sont exclus de la délégation de signature :  
 Les arrêtés portant sanctions disciplinaires pouvant être infligées avec ou sans intervention du Conseil de discipline,  
 
Sont visées par ailleurs, les pièces administratives relatives à l’engagement et à la liquidation des dépenses suivantes du budget principal et des budgets 
annexes, dans la limite des crédits autorisés 
 

DÉSIGNATION DES COMPTES 
 
TITRE 1   CHARGES D’EXPLOITATION RELATIVES AU PERSONNEL 
 
621.11/13/14  Personnel extérieur à l’établissement (administratif, hôtelier, paramédical, intérim médical)) 
621.81/82/83/84  Autres personnels extérieurs 
631.11/12 Taxes sur salaires du personnel médical et non médical 
633 Impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 
633.31 Formation médicale continue 
64 Charges de personnel 
 
TITRE 3   CHARGES D’EXPLOITATION A CARACTERE HOTELIER ET GENERAL 
 
616.7 Assurance capital - décès (titulaires) 
616.81 Assurance maladie –maternité – accident du travail 
616.881 Assurance décès internes 
622.82 Autres rémunérations et honoraires. 
625.11/625.12 Voyages et déplacements du personnel non médical et médical 
625.51/53 Frais de déménagement du personnel 
 
TITRE 4 
 
672.18   Charges de personnel sur exercices antérieurs 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick HEULOT et de Monsieur Matthieu SASSARD, délégation de signature est donnée à : 
 Madame Pascale GLEONEC, attachée d’administration hospitalière, 
 Madame Gaëlle MORTELETTE, attachée d’administration hospitalière, 
 Monsieur Loïc PERON, cadre supérieur de santé, 
 Madame Maud HELLEC, attachée d’administration hospitalière, 

 
à l’effet de signer l’engagement et la liquidation des dépenses des comptes 633-31, 625-11/625-12 ainsi que les contrats et actes administratifs relevant du 
présent article dans les mêmes conditions. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick HEULOT et de Monsieur Matthieu SASSARD, délégation de signature est également donnée à : 
 Madame Sylvie FRIANT, adjoint des cadres hospitaliers, 
 Madame Alexia BESNIER, adjoint des cadres hospitaliers, 
 
à l’effet de signer les attestations de salaires, les duplicatas de bulletins de salaire et les oppositions sur salaire. 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat de formation continue des professionnels de santé sont définis aux 
articles 14 à 14-3.  
 
 

Article 8. Délégation particulière à la Direction de la Clientèle, des Parcours patients, des Relations avec 
les Usagers et de la Communication (DCPPRUC) 

 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie LE FRIEC, Directeur de la clientèle, des parcours patients, des relations avec les usagers et 
Communication, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐ Les décisions et courriers entrant dans le champ des compétences qui lui sont attribuées en matière de recettes et de gestion des processus de facturation, 

y compris les poursuites éventuelles, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes et à la Commission des relations avec les usagers, 

☐Les documents relatifs à la transmission des extraits de dossiers médicaux à la demande des patients, 

☐Les courriers à l’ensemble des associations intervenant à quelque titre que ce soit au sein de l’établissement, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la direction, 

☐Les conventions avec les associations partenaires, 

☐Les actes et documents relatifs au Centre Médico Sportif (CMS) de Bretagne Sud et aux liens Ville/Hôpital 

☐Les documents nécessaires à la gestion, à l’organisation du travail et au fonctionnement général de cette direction fonctionnelle, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation de signature est donnée à :  
 Madame Christine DUMAZEAU-DESVERGNES, adjoint des cadres hospitaliers pour les sites de Quimperlé  
 Madame Françoise DURAND, adjoint des cadres hospitaliers pour le site de Riantec 
 
à l’effet de signer les actes relevant de la gestion administrative des patients et de la facturation, les courriers d’information et de transmission. 
 
Ces subdélégations sont attribuées avec obligation pour les cadres d’en faire retour au directeur adjoint et dans la limite des crédits ouverts.  
 
En cas d’absence de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins et à Madame 
Nathalie GALLATO, Directrice des soins, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les courriers, arrêtés, décisions, 
contrats et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions de la Direction de la clientèle, des parcours patients et des relations avec les 
usagers dans les conditions du présent article.  
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En outre, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation de signature est donnée à Monsieur Marc TAILLANDIER, 
Directeur des affaires financières et du contrôle de gestion à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les actes de 
toute nature ressortissant aux attributions de cette Direction pour ce qui concerne la gestion administrative des patients.  
 
 

 S’agissant du Centre de documentation et du domaine fonctionnel de la communication 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie LE FRIEC, Directrice de la communication et du centre de documentation, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les décisions, contrats et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions de la 
Direction de la communication et du centre de documentation. 

 
Sont visés par ailleurs, l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes dans la limite des crédits autorisés : 
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE 3   CHARGES D’EXPLOITATION A CARACTERE HOTELIER ET GENERAL 
 
618.1   Documentation générale 
618.3   Documentation technique 
623.3   Foires et expositions 
623.6   Brochures et dépliants 
623.7   Publications 
623.8   Divers 
623.11   Annonces et insertions 
657.831   Autres subventions 
 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation est donnée à Madame Jocelyne PIGNOT, Technicien supérieur hospitalier, 
afin de signer les bons de commandes relevant du centre de documentation, n’excédant pas 2 000 euros et sous réserve que les comptes soient 
approvisionnés en conséquence. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation est donnée à Madame Audrey LAMARQUE-PEYRARD, chargée de mission 
développement du mécénat et responsable de la communication, afin de signer les bons de commandes relevant de la communication, n’excédant pas 2 000 
euros et sous réserve que les comptes soient approvisionnés en conséquence. 
 
 
 

Article 9. Délégation particulière à la Direction des Affaires Médicales (DAM) 
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Fabienne ORY BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique et du 
Centre de Simulation en Santé, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Les bordereaux récapitulatifs des titres de recettes, des mandats et des pièces de dépenses (paie ou hors paie),  

☐Les contrats des remplaçants et les décisions de recrutement des internes et faisant fonction d’internes,  

☐Les correspondances avec les agences d’intérim,  

☐Les tableaux de service prévisionnels et définitifs,  

☐Les tableaux de garde,  

☐Les états de frais de transport et les ordres de mission des personnels médicaux, permanents et non permanents,  

☐Les correspondances avec les médecins et internes concernant leur situation administrative, leur recrutement ou leur fin de contrat,  

☐Les contrats individuels de temps de travail additionnels,  

☐Les contrats d’engagement de servir,  

☐Les conventions de mise à disposition de personnel médical, 

☐Les contrats, décisions et actes relatifs à l’activité libérale des praticiens du GHBS et à l’activité de la Commission d’Activité Libérale (CAL), 

☐Toute correspondance avec les directions des affaires médicales des autres établissements,  

☐Les correspondances courantes avec le Centre national de gestion et l’Agence régionale de santé,  

☐Les formulaires et correspondances liés à la retraite des praticiens,  

☐Les convocations aux réunions des comités Développement professionnel continu et Formation médicale continue, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la direction, 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions du Centre de Simulation en Santé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Fabienne ORY BALLUAIS, délégation est donnée à Madame Séverine LE CROM, attachée 
d’administration hospitalière, à l’effet de signer les pièces administratives relevant du présent article dans les mêmes conditions. 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat de formation continue des professionnels de santé sont définis aux 
articles 14 à 14-3. 
 

Article 10. Délégation particulière à la Direction des Travaux et du Patrimoine (DTP) 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur José CALLOCH, Directeur des travaux et du patrimoine, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du 
Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Tous les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics relevant de son domaine d’attribution,  

☐Les bons de commande passés en exécution d'un marché public ou en dehors du périmètre des marchés publics,  

☐Les pièces constitutives des contrats de travaux situés en dehors du périmètre des marchés publics et les avenants aux marchés publics de travaux, 

☐Les mémoires et factures à mettre en paiement relevant des services techniques,  

☐Les notes de service, les correspondances internes ou externes à l'établissement liées à l'activité de cette direction fonctionnelle,  

☐Tout document relatif à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle. 

☐Les documents relatifs à la passation et à l’exécution des contrats ayant pour objet des travaux, fournitures et prestations de services, à l’exception de 

leurs pièces constitutives, 

☐Tous les documents relatifs à des actions en justice concernant son périmètre fonctionnel, 
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☐Tout document relatif aux commissions de sécurité, 

☐Les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation. 

 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat ingénierie du bâtiment sont définis aux articles 14 à 14-3. 
 
Sont notamment concernés l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes au tableau de financement et comptes de résultats principal et annexes, 
dans la limite des crédits autorisés : 
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE II    TABLEAU DE FINANCEMENT - IMMOBILISATIONS 
 
213.5   IGAAC (services techniques) 
215.1   Installations complexes spécialisées (travaux) 
238   Constructions sur sol propre – en cours 
 
TITRE III   CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE HOTELIER ET GÉNÉRAL 
 
602.612   Autres produits de garage 
602.613   Gaz en bouteilles ou en citernes (sauf gaz médical) 
602.631   Achats stockés pour ateliers 
606.11/12/13  Fournitures non stockables (eau, énergie, chauffage) 
613.2581   Autres locations mobilières à caractère non médical 
615.21/22/23  Entretien et réparations sur biens immobiliers (bâtiments et voies et réseaux) 
615.251/252  Entretien et réparations sur biens mobiliers (transports et autres matériels) 
615.2683   Maintenance du matériel non médical 
622.81   Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 
628.82   Autres prestations de services 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à Monsieur Jean Baptiste LEIZOUR, ingénieur hospitalier, à l’effet 
de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les pièces administratives relevant du présent article dans les mêmes conditions. 
 
Délégation permanente est également donnée à Monsieur José CALLOCH, en matière de sécurité des biens et des personnes et notamment à l’effet de 
signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la 
circulation sur les sites du Groupe Hospitalier Bretagne Sud.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à Madame Marie-Laure DEGRENNE, chef de service sécurité 
incendie, ou en son absence ou empêchement à Monsieur Yannick RIVIERE, adjoint au chef de service sécurité incendie, en matière de sécurité des biens 
et des personnes et notamment à l’effet de signer les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation sur les sites de 
Lorient/Hennebont/Ploemeur.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Alain PHILIBERT et à Madame Anne-Cécile PICHARD, Directeurs délégués de sites, en matière de sécurité 
des biens et des personnes sur leurs sites respectifs, et notamment à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les 
certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur José CALLOCH et du Directeur délégué de site, délégation est donnée en matière de sécurité 
des biens et des personnes et notamment à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les certificats administratifs 
relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation, à : 
 

 Monsieur Yannick HERVET, Technicien Supérieur Hospitalier, sur les sites de Quimperlé, Le Faouët et Moëlan. 
 Monsieur Christophe JAMBOU, Technicien Supérieur Hospitalier, sur le site du Faouët. 
 Monsieur Diony DESHAYES, Technicien Supérieur Hospitalier, sur les sites de Port-Louis et Riantec.  

 
 

Article 11. Délégation particulière à la Direction des Soins (DS) 
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins et à Madame Nathalie GALLATO, Directrice des soins, à 
l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐Les documents relatifs à la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la politique des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, 

☐Les fiches d’affectation du personnel soignant 

☐Les courriers nécessaires à la gestion et au fonctionnement de la coordination générale des soins, 

☐Les courriers et documents en lien avec les dossiers relatifs à l’éducation thérapeutique, ainsi qu’à la prévention et à la promotion de la santé, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes pour l’ensemble des sites. 

 
 
 

Article 12. L’institut de Formation des Professionnels de Santé (IFPS) 
 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé, à l’effet de signer au nom du 
Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, dans le cadre de ses attributions réglementaires, les actes de toute nature relatifs au fonctionnement 
courant de l’IFPS. 
 
 S’agissant des Instituts de formation en soins infirmiers  et de formation des aides-soignants 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé et Directrice des Instituts de 
Formation en soins infirmiers et de formation des aides-soignants, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, dans 
le cadre de ses attributions réglementaires, les actes de toute nature relatifs au fonctionnement courant des Instituts de Formation en Soins Infirmiers et de 
Formation des Aides-Soignants. 
 
Cette délégation recouvre notamment : 
 

5618 Etablissements Sanitaires et Sociaux -  • 56-2021-05-27-00001 - GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD- Décision du 27 mai 2021
portant délégation de signature. 133



 

 les dossiers de candidature des étudiants  
 les conventions de stage des étudiants 
 les décisions de validation des résultats des examens et concours  
 la validation des dossiers d’étudiants avant envoi au jury en vue de l’attribution d’un titre ou diplôme 
 les conventions de formation  
 les conventions de partenariat relatives au champ de la formation des professions de santé pour lequel les instituts sont autorisés 
 les actes et décisions ayant pour objet la suspension ou l’arrêt de la formation d’un étudiant 
 les actes et décisions ayant pour objet de prononcer une sanction disciplinaire à l’encontre d’un étudiant 

 
Cette délégation recouvre également les matières suivantes pour lesquelles, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique LESCOP, 
délégation est donnée Madame Viviane LE TALLEC  et en son absence ou empêchement à Madame Isabelle SABLE à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les pièces administratives ci-dessous énumérées dans les mêmes conditions: 
 

 les devis de financement extérieur des formations des étudiants 
 les courriers relatifs à la formation initiale ou continue à destination des étudiants ou des prestataires de formation 
 les contrats de travail des vacataires extérieurs 
 la validation de l’engagement des dépenses des indemnités de stages et des frais de déplacement 

 
Sont exclus de cette délégation : 
 

 les actes et décisions relatifs à la gestion de la carrière des agents de l’IFPS 
 
 
 S’agissant de l’Institut de Formation des Ambulanciers 
 
Délégation est donnée à Madame Isabelle SABLE, cadre de santé et Directrice de l’Institut de Formation des Ambulanciers, à l’effet de signer au nom du 

Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, dans le cadre de ses attributions réglementaires, les actes de toute nature relatifs au fonctionnement 
courant de l’Institut de Formation des Ambulanciers. 
 
Cette délégation recouvre notamment : 
 

 les dossiers de candidature des étudiants  
 les conventions de stage des étudiants 
 les décisions de validation des résultats des examens et concours  
 la validation des dossiers d’étudiants avant envoi au jury en vue de l’attribution d’un titre ou diplôme 
 les conventions de formation  
 les conventions de partenariat relatives au champ de la formation des professions de santé pour lequel les instituts sont autorisés 
 les actes et décisions ayant pour objet la suspension ou l’arrêt de la formation d’un étudiant 
 les actes et décisions ayant pour objet de prononcer une sanction disciplinaire à l’encontre d’un étudiant 

 
Cette délégation recouvre également les matières suivantes pour lesquelles, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle SABLE, délégation 
est donnée à Madame Véronique LESCOP et en son absence ou empêchement à Madame Viviane LE TALLEC à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les pièces administratives ci-dessous énumérées dans les mêmes conditions: 
 

 les devis de financement extérieur des formations des étudiants 
 les courriers relatifs à la formation initiale ou continue à destination des étudiants ou des prestataires de formation 
 les contrats de travail des vacataires extérieurs 
 la validation de l’engagement des dépenses des indemnités de stages et des frais de déplacement 

 
Sont exclus de cette délégation : 
 

 les actes et décisions relatifs à la gestion de la carrière des agents de l’IFPS 
 

 

Article 13. Délégation particulière à la Direction des Achats, de la Logistique, du Développement Durable 
et des Projets (DALDDP) 

 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Jérôme MEUNIER, Directeur des achats, des fonctions logistiques et hôtelières, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐Tout courrier, note de service ou d’information nécessaire au bon fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les documents relatifs à des contentieux intéressants son domaine fonctionnel, 

☐L’ensemble des pièces de marchés et avenants du Groupement hospitalier de territoire (GHT) relevant de son domaine de compétences : 

- Dossiers de consultations 
- Actes de passation 
- Notifications 
- Courriers aux candidats 
- Avenants de prolongation ou de transferts 
- Convention de groupement 
- Adhésion à des groupements de commandes ou à des centrales d’achat 
- Bons de commande (dépenses d’exploitation et d’investissement) 

☐Les contrats (maintenance, location…) et les conventions de prestations de service 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme MEUNIER, délégation est donnée à Madame Sophie GRUEL, responsable territoriale des achats 
du GHT. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie GRUEL, délégation est donnée à Madame Véronique ODIC, contrôleuse de gestion achats du 
GHT. 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur José CALLOCH, Directeur des travaux et du patrimoine du GHBS, pour signer l’ensemble des marchés et 
avenants du Groupement relevant de son domaine de compétences.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à Monsieur Jean Baptiste LEIZOUR, ingénieur hospitalier.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Saber ALOUI, Directeur territorial du système d’information, pour signer l’ensemble des marchés et avenants 
du Groupement relevant de son domaine de compétences.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Saber ALOUI, délégation est donnée à Monsieur Christian JOANNIC, ingénieur hospitalier. 
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Article 14. Fonction achat du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne 
 
 
Article 14-1 : Segments d’achats du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
 
Segments d’achats relevant de la Direction des achats (consommables et équipements de soins, bureau et bureautique, hygiène et nettoyage, ingénierie 
biomédicale, biologie médicale, transports, services et relations publiques) :  

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Jérôme MEUNIER pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés des 
segments d’achat du GHBS. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme MEUNIER, délégation est donnée à Madame Sophie GRUEL, responsable territoriale des achats 
du GHT. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie GRUEL, délégation permanente est donnée à :  

 Monsieur Eric DORE ingénieur restauration et responsable logistique 
 Madame Christine DHYVERT, acheteur,  
 Madame Hélène QUEINNEC, acheteur,  
 Madame Véronique ODIC, acheteur,  
 Madame Laëtitia MOREL, acheteur, 
 Monsieur Pascal HERVIOU, acheteur,  

 
pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés dans les mêmes conditions.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Eric DORE, responsable logistique au sein de la Direction des achats et de la logistique, pour signer les 

commandes du magasin général de Quimperlé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric DORE, délégation est donnée à :  

 Monsieur Jean Michel SINQUIN pour l’unité de Quimperlé,  
 
Segments d’achats produits de santé (médicaments et dispositifs médicaux) : 
 
Délégation permanente est donnée à Madame le Docteur Armelle LEVRON-GOUZERH, pharmacien gérant, pour signer tous les devis, bons de commandes 
et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le Docteur Armelle LEVRON-GOUZERH, délégation est donnée à :  

 Monsieur le Docteur Alexandre CARIOU, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Benjamin REY-RUBIO, pharmacien 
 Madame le Docteur Elisabeth PALIERNE, pharmacien 

 
 S’agissant de la gestion des approvisionnements et de la signature des bons de commande associés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame LEVRON-GOUZERH Armelle, délégation permanente est donnée à : 

 Monsieur le Docteur Philippe BRIAND, pharmacien 
 Madame le Docteur Anne BROUARD LE BIHAN, pharmacien  
 Madame le Docteur Anne BRUN-FITTON, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Alexandre CARIOU, pharmacien  
 Monsieur le Docteur Daniel CAUET, pharmacien 
 Madame le Docteur Claire DUVAL, pharmacien 
 Madame le Docteur Christine LE GROGNEC, pharmacien 
 Madame le Docteur Gaëlle MENARD, pharmacien 
 Madame le Docteur Elisabeth PALIERNE, pharmacien  
 Madame le Docteur Dominique PERRAUD DANIEL, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Baptiste QUELENNEC, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Benjamin REY-RUBIO, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Vincent WALTER, pharmacien 

 
 

Segments d’achats ingénierie du bâtiment  
 

Délégation permanente est donnée à Monsieur José CALLOCH, Directeur du patrimoine et des travaux, pour signer tous les devis, bons de commandes et 
actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à : 

 Monsieur Jean Baptiste LEIZOUR, ingénieur hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Patrick GALLON, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Sylvain VACOSSIN, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Madame Marie Laure DEGRENNE, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Yannick HERVET, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite de 140 000 euros par an et sur le seul compte H602631 « ateliers 

divers », 
 Monsieur Diony DESHAYES, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite de 50 000 euros par an et sur le seul compte H602631 « ateliers 

divers », 
 Monsieur Christophe JAMBOU, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite de 30 000 euros par an et sur le seul compte H602631 « ateliers 

divers », 
  
Segments d’achats NTIC et système d’information  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Saber ALOUI, Directeur du système d’information territorial, pour signer tous les devis, bons de commandes 
et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Saber ALOUI, délégation est donnée à Monsieur Christian JOANNIC, responsable du système 
d’information, à l’effet de signer les bons de commandes n’excédant pas 2 000 euros et sous réserve que les comptes soient approvisionnés en conséquence. 
 
 
 
Segments d’achats formation continue des professionnels de santé 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Coordonnateur des ressources humaines, et à Monsieur Matthieu SASSARD, 
Directeur des ressources humaines, pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention 
(personnel non médical).  
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick HEULOT et de Monsieur Matthieu SASSARD, Directeur des ressources humaines, délégation 
est donnée à :  
 Madame Pascale GLEONEC, attachée d’administration hospitalière, 
 Madame Gaëlle MORTELETTE, attachée d’administration hospitalière, 
 Monsieur Loïc PERON, cadre supérieur de santé, 
 Madame Maud HELLEC, attachée d’administration hospitalière, 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Fabienne ORY-BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique et du 
Centre de Simulation en Santé, pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention 
(personnel médical).  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Fabienne ORY-BALLUAIS, délégation est donnée à Madame Séverine LE CROM, attachée 
d’administration hospitalière.  
 
Article 14-2 : Segments d’achats de l’EPSM Charcot 
 
Segments d’achats relevant de la direction des achats (consommables et équipements de soins, bureau et bureautique, hygiène et nettoyage, restauration, 
ingénierie biomédicale, biologie médicale, transports, services et relations publiques) :  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur François Xavier MUNOZ, référent achat de l’EPSM, pour signer tous les actes de passation des marchés 
relatifs à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, spécifiques et ponctuels de l’EPSM de Charcot d’un montant inférieur ou égal à 
30 000€ TTC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François Xavier MUNOZ, délégation est donnée à :  

 Madame GUILLEMOT Fabienne, acheteur du GHT. 
 
Segments d’achats ingénierie du bâtiment  

 
Délégation permanente est donnée à Madame Emmanuelle ANNIC, Directrice des travaux et services techniques de l’EPSM de Charcot de Caudan pour 
signer tous les actes de passation des marchés relatifs à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, spécifiques et ponctuels de 
l’EPSM de Charcot d’un montant inférieur ou égal à 30 000€ TTC. 
 
Segments d’achats formation continue des professionnels de santé 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie BOUATTOURA, Directrice des ressources humaines de l’EPSM de Charcot de Caudan, pour signer 
tous les actes de passation des marchés relatifs à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, spécifiques et ponctuels de l’EPSM de 
Charcot d’un montant inférieur ou égal à 30 000€ TTC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie BOUATTOURA, délégation est donnée à Madame Aline CHADUC, attachée d’administration 
hospitalière.  
 
Article 14-3 : Conditions relatives aux délégations sur les segments d’achat 
 
Dans le cadre de la délégation prévue aux articles 14-1 à 14-2, chacun en ce qui le concerne, fera précéder son prénom-nom - grade et signature, de la 
mention :  

"Pour le Directeur de l’établissement support et par délégation" 
 

Ces délégations sont assorties :  
 

 d’une part et a priori, d’une validation juridique par le directeur territorial des achats via la cellule des marchés ; 
 d’autre part et a posteriori, de l'obligation pour les titulaires de rendre compte périodiquement de leur délégation, ainsi que de toute difficulté ou 

situation particulière rencontrée dans l'exercice de cette fonction. 
 enfin, de l’obligation pour l’ensemble des acheteurs de démontrer, selon une procédure simplifiée relevant du directeur des achats, que pour les 

achats effectués en-dessous du seuil de déclenchement d’un marché public, ils ont : 
 fait publicité (obligatoirement à partir de 25 000€ HT en fonction des seuils définis par la réglementation) et/ou consulté au moins trois 

fournisseurs dès le premier euro engagé,  
 choisi le fournisseur sur la base de critères objectifs quantifiés 

 
 

Article 15. Durée et conditions de validité des délégations 
 
Les délégations de signature sont consenties pour une durée déterminée. Elles prennent fin avec le changement ou la fin des fonctions du déléguant ou des 
délégataires. 
La présente délégation prend effet à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs des Préfectures du Morbihan et du Finistère. Toutes les 
délégations de signature antérieures et toutes les dispositions contraires à la présente décision sont abrogées à compter de cette date. 
 
 

Article 16. Modalités d’exécution des délégations 
 
Les Directrices et Directeurs adjoints, Directeur et Directrices des soins, le pharmacien gérant et l’ensemble des personnes délégataires, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera communiquée au Conseil de Surveillance en application de l’article D6143-35 
du Code de la Santé Publique et transmise à Monsieur l’Agent Comptable du Trésor. 
La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures du Morbihan et du Finistère. 
 

 
Fait à Lorient, le 27 mai 2021 

 
Le Directeur Général 

du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 

 
 
 

T. GAMOND-RIUS 
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 29 AVRIL 2021
mettant à jour le classement du barrage d’Arzal, fixant des prescriptions complémentaires

relatives à la sécurité du barrage et actualisant les règles de sécurité qui lui sont
applicables au titre de l’article R.214-112 du code de l’environnement

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 181-14, R. 181-45, R. 214-112 à R. 214-128 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les
inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret du 19 juillet 2019, nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

VU le décret n°2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles relatives aux ouvrages de prévention
des inondations ;

VU l’arrêté interministériel du 12 juin 2008 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2018 définissant le plan de l’étude de dangers des
barrages et en précisant le contenu ;

VU l’arrêté du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du volume des barrages et ouvrages assimilés
aux fins du classement de ces ouvrages en application de l'article R. 214-112 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques à la sécurité des barrages ;

VU la circulaire du 31 octobre 2008 relative aux études de dangers des barrages ;

VU l’arrêté préfectoral  du 3 décembre 2010 portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L.214-6 du code de
l’environnement concernant le barrage d’Arzal et le classant C au titre de l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU la note d’interprétation du 31/12/2020 de l’arrêté du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins de classement de ces ouvrages en application de l’article R.214-112 du code de
l’environnement ;

VU l’étude de dangers du barrage d’Arzal référencée 09PMO022, d’octobre 2009, établie par le bureau d’études SAFEGE transmis par
l’Institut d’Aménagement de la Vilaine ;
VU le rapport d’auscultation du 31 octobre 2017 établi par le bureau d’études SAFEGE ;

VU le rapport de visite technique approfondie du 13 décembre 2017 établi par le bureau d’études SAFEGE ;

VU le rapport du 6 janvier 2020 de l’inspection du 29 novembre 2019 du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques
de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  (DREAL  Bretagne),  transmis  à
l’Établissement  Public  Territorial  de Bassin de la Vilaine par  courrier  du 6 janvier  2020 référencé SPPR/DRNH/UCSOH/2019/LC-
EG/n°3 ;

VU l’avis par courriel du 21 juillet 2020 de l’Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement, appui
technique national au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la direction régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de Bretagne (DREAL Bretagne), sollicité par courriel du 21 novembre 2019 ;

VU  le rapport  de surveillance de la période 2015-2020, version du 9 décembre 2020, réalisé par le bureau d’études SAFEGE et
transmis par l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine ;

VU le rapport de description de l’organisation mise en place pour assurer l’exploitation de l’ouvrage, son entretien et sa surveillance en
toutes circonstances, version du 9 décembre 2020, réalisé par le bureau d’études SAFEGE et transmis par l’Établissement Public
Territorial de Bassin de la Vilaine ;

VU le courriel du 04/02/2021 de l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine transmettant un plan de la chaîne cinématique
de manœuvre des volets ;
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VU le  courriel  du  10/02/2021  du  service  de  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  direction  régionale  de
l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  (DREAL  Bretagne)  transmettant  le  projet  d’arrêté  préfectoral
complémentaire ;

VU l’absence de remarque de l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine, sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire
transmis par courriel du 10/02/2021 ;

VU le rapport du 15 avril 2021 rédigé par le service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la direction régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement de Bretagne (DREAL Bretagne) proposant l’arrêté préfectoral complémentaire ;

CONSIDÉRANT que la cote basse de l’ouvrage est celle du radier du barrage mobile à -8 m NGF qu’elle ne tient pas compte de la
cote de marée basse maximale ;

CONSIDÉRANT le principe général que la cote haute de l’ouvrage se base sur une référence fixe de génie-civil supportant la chaîne
cinématique des organes hydromécaniques ; la cote supérieure des volets surmontant les vannes-wagon à +4,03 m NGF ; la cote de
fixation de la chaîne cinématique de manœuvre des volets entre +4,03 m et +4,75 m NGF ; la cote supérieure des piles en béton
maintenant les vannes-wagon en position obstruante à +4,75 m NGF, cote n’incluant pas les tabliers de pont ni les superstructures de
manœuvres des vannes-wagon ;

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, la hauteur administrative de l’ouvrage est définie à 12,75 m (=4,75- (-8)), au sens de l’article
R.214-112 susvisé ;

CONSIDÉRANT un volume de retenue d’eau d’au moins 50 Mm³ au sens de l’article R.214-112 susvisé ;

CONSIDÉRANT que les caractéristiques géométriques de l’ouvrage induisent,  par application de l’article R. 214-112 susvisé, que
celui-ci relève donc de la classe B, et qu’il convient donc de mettre à jour les prescriptions relatives à la sécurité du barrage et aux
règles de sécurité qui lui sont applicables pour les rendre conformes aux articles R. 214-116, R. 214-119 à R. 214-126 du code de
l’environnement,  ce qui  se traduit  par  la nécessité de modifier les échéances de la production des rapports  de surveillance,  des
rapports d’auscultation, de la réalisation des visites techniques approfondies et de l’actualisation de l’étude de dangers ; 

CONSIDÉRANT l’étude de dangers de 2009 déjà produite par l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine, de manière
facultative au regard du classement C de l’ouvrage, que cette étude de danger n’a pas été instruite par le service de contrôle de la
sécurité  des ouvrages hydrauliques  de la direction régionale de l’environnement  de l’aménagement  et  du logement  de Bretagne
(DREAL Bretagne) ;

CONSIDÉRANT que l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine dispose d’un document d’organisation, que la dernière
visite technique approfondie date de 2017, que le dernier rapport d’auscultation date de 2017 et que le dernier rapport de surveillance
date de 2020 ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y a lieu de prescrire la demande formulée dans le rapport d’inspection du 6  janvier 2020 susvisé, relative à
l’identification des pertuis et à la mise en œuvre de témoins d’ouverture des vannes et volets ;

CONSIDÉRANT les tassements de la partie en remblai du barrage d’Arzal  ; que la sécurité du barrage n’est garantie que dès lors que
la cote  de ce remblai  est  supérieure ou égale à 4,65 m NGF ;  qu’il  convient  donc  de prescrire la  mise en œuvre des mesures
nécessaires au respect en tous temps de cette cote minimale

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : MISE À JOUR DU CLASSEMENT DU BARRAGE

Les prescriptions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2010 susvisés sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes du présent article :

« Au vu de ses caractéristiques (H = 12,75 m, V = 50 Mm³ et H²V0,5 = 1150), le barrage d’Arzal situé sur les communes d’Arzal et de
Camoël) relève de la classe B définie à l’article R.214-112 du code de l’environnement.
L’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine, propriétaire de l’ouvrage, est désigné maître d’ouvrage du barrage ».

ARTICLE     2     : RÈGLES RELATIVES À SON EXPLOITATION ET À SA SURVEILLANCE

Les prescriptions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2010 susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes du présent article :

« Le maître d’ouvrage met en œuvre les dispositions fixées aux articles R. 214-116, R. 214-119 à 126 du Code de l’environnement, en
particulier selon les modalités et délais suivants à compter de la notification du présent arrêté :

PRESCRIPTIONS
DÉLAIS

RENOUVELLEMENT / MISE À JOUR

1) Rédaction du rapport de surveillance. Il intègre les constatations effectuées lors des 
vérifications et visites techniques approfondies (VTA). Une VTA est effectuée au moins 
une fois entre 2 rapports de surveillance.

Délai rapport de surveillance : 31/12/2023

Renouvellement : tous les 3 ans

Délai VTA : 31/12/2022

2) Rédaction du rapport d’auscultation établi par un organisme agréé conformément aux 
dispositions des articles R. 214-129 à R. 214-132 du Code de l’environnement.

Délai : 31/12/2022

Renouvellement : tous les 5 ans
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PRESCRIPTIONS
DÉLAIS

RENOUVELLEMENT / MISE À JOUR

3) Actualisation de l’étude de dangers
L’étude actualisée est conforme aux dispositions de l’article R. 214-116 du Code de 
l’environnement. Elle inclut un examen exhaustif de l’état des ouvrages.

Délai : 31/12/2024

Renouvellement : tous les 15 ans

Les documents énumérés ci-dessus ainsi que toute mise à jour du document d’organisation visé à l’article R.214-122 2° sont adressés
par voie numérique au préfet du Morbihan et au service en charge du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (DREAL
Bretagne) dans le mois suivant leur réalisation. Dans ce même temps, une version papier est transmise au service en charge du
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (DREAL Bretagne). Ces documents sont systématiquement accompagnés d’un écrit
du maître d’ouvrage du barrage précisant, le cas échéant, les mesures qu’il s’engage à mettre en œuvre pour remédier aux éventuels
défauts ou désordres qui seraient mis en exergue dans ces documents. »

ARTICLE 3     : PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES : ORGANISATION ET TRAVAUX

3.1. En accord avec  les référencements de son document d’organisation, l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine
procède à la numérotation de chacun des pertuis du barrage ainsi qu’à la mise en œuvre d’indications visuelles témoins de la position
« ouverture/fermeture » des vannes et des volets à tout moment de leur manœuvre avant le 31 décembre 2021 ;

3.2. L’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine met en œuvre toutes les mesures nécessaires permettant à la ligne de
crête de la partie en remblai du barrage d’Arzal de ne pas descendre sous la cote altimétrique de +4,65 m NGF.

ARTICLE 4     : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le maître d’ouvrage de procéder aux éventuelles déclarations ou d’obtenir les éventuelles
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 5     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent arrêté est notifié à l’Établissement Public Territorial de Bassin de la Vilaine et publié sur le site internet des services de l’État
du Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).
Il est mis à la disposition du public sur le site internet ci-dessus pendant quatre mois au moins.

ARTICLE 6     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Rennes :

• par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ;

• par le maître d’ouvrage dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai de deux mois, le maître
d’ouvrage peut présenter un recours gracieux qui interrompt le cours du délai du recours contentieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande.

ARTICLE 7     : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, les maires des communes d’Arzal et de Camoël, le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer du Morbihan, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bretagne et
toute autorité de police compétente sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,
Guillaume QUENET
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